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RESUME 
 

 

Cf. fiche d’identité en annexe 1.  

Dénomination sociale Bordeaux Métropole Energies (BME)
Statut SEML au capital de 139,1 M€, détenue à 67,90 % par Bordeaux Métropole
Président Claudine BICHET
Dir. Gén.al Philippe DENIS
Objet - Sobriété et efficacité énergétique des bâtiments

- Développement des énergies renouvelables et des réseaux intelligents
Périmètre géographique

INDICATEURS FINANCIERS (Groupe) 30.09.2018/30.09.2019 30.09.2019/30.09.2020 30.09.2020/30.09.2021 30.09.2020/30.09.2021
En valeur

30.09.2020/30.09.2021
En %

C.A. 588 711 K€ 516 089 K€ 561 429 K€ 45 340 K€ 8,8%
Rés. Net 4 385 K€ 3 080 K€ 7 513 K€ 4 433 K€ 143,9%
Capitaux Propres 79 613 K€ 82 586 K€ 88 371 K€ 5 785 K€ 7,0%

Bordeaux Métropole
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SYNTHÈSE  
 

Bordeaux Métropole est l’actionnaire principal de la SEML Bordeaux Métropole Energies 
(BME), maison-mère du groupe BME.  

LA SEML, créée en 2017, exerce principalement une activité de promotion de l’amélioration 
de la sobriété et de l’efficacité énergétique des bâtiments et le développement des énergies 
renouvelables et des réseaux intelligents. 

Elle occupe par ailleurs une fonction support auprès de ses filiales. 

Aucune activité réelle n’a été enregistrée avant le 1er/05/2018. 

L’organigramme du groupe (correspondant au périmètre de consolidation) à la date de 
rédaction du présent rapport figure ci-après : 

 

Le groupe BME établit des comptes consolidés dans lesquels la SEML BME est la société 
consolidante. Cette dernière intègre dans les comptes annuels : 
 

 les sociétés Régaz (détention à 57,9 %), Gaz de Bordeaux (détention à 100 %) et 
Néomix (détention à 100 %) selon la méthode de l’intégration globale ; 

 la société Mixéner (détention à 51 %) ainsi que ses filiales Energie des Bassins, 
Bordeaux Bègles Energies et Mérignac Centre Energies, selon la méthode de 
l’intégration proportionnelle ; 

 les sociétés Haut de Garonne Energies (détenue à 34 % par Mixéner) et GNV de 
Bordeaux (détenue à 20 % par Gaz de Bordeaux) selon la méthode de mise en 
équivalence. 
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La vie sociale 
 
Les services de Bordeaux Métropole (BM) ont constaté la conformité aux statuts de la SEML 
de divers éléments comme les modifications statutaires, le changement d’administrateurs, les 
modifications du capital social, le nombre d’instances tenues au cours de l’exercice et le 
respect des conditions de quorum (cf. annexe 2). 
 

Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole  
 
Si la SEML n’a pas de relation contractuelle directe avec Bordeaux Métropole, en dehors du 
pacte d’actionnaire, plusieurs de ses filiales sont des concessionnaires de service public : 

 les exploitants des réseaux de chaleur Hauts de Garonne Energies, Bordeaux Bègles 
Energies et Mérignac Centre Energies ; 

 ainsi que Régaz, concessionnaire de la distribution de gaz sur 22 des 28 communes 
de Bordeaux Métropole. 

Le détail est présenté en annexe 3. 

L’activité, les faits marquants et les perspectives 
 
Selon l’article 3 des statuts, la société « a pour objectif, directement ou par l’intermédiaire de 
ses filiales et participations, d’intervenir dans les domaines de l’efficacité énergétique des 
bâtiments et des systèmes, de l’optimisation des réseaux de distribution et des moyens de 
production. »  

La SEML propose ainsi deux programmes majeurs d’accompagnement : 

 un programme de sobriété et efficacité énergétique des bâtiments à travers la 
réalisation d’études, d’audits, de diagnostics et de prestations de conseils ; 

 un programme de développement des énergies renouvelables et des réseaux 
intelligents pour : favoriser l’accès de tous à l’énergie et aux services énergétiques, 
développer les sources de production d’énergie et augmenter la part des énergies 
renouvelables, et développer la recherche et l’innovation dans les domaines de 
l’énergie et du bâtiment. 

L’activité du groupe BME s’articule ainsi autour de cinq axes stratégiques : 

1) distribuer et fournir des énergies de plus en plus respectueuses de l’environnement 
(Régaz- Bordeaux et Gaz de Bordeaux) ; 

2) opérer des réseaux de chaleur et de froid avec un taux élevé d’énergies renouvelables 
(EnR) (Mixéner et ses filiales) ; 

3) prendre part au développement des EnR décentralisées (Néomix) ; 
4) améliorer la performance du bâti et de la production thermique avec la rénovation 

énergétique des logements (BME) et des prestations techniques optimisées (Gaz de 
Bordeaux) ; 

5) expérimenter, accompagner et déployer les innovations de la transition énergétique 
(toutes les entités du groupe).  
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L’activité et les faits marquants de l’exercice, ainsi que les perspectives, sont présentés en 
annexe 4. 

L’analyse financière de l’exercice clos le 30/09/2021 
 

Il s’agit d’une 4ème année de consolidation du groupe ayant pour société mère la SEML BME. 

 

Evolution des résultats du Groupe de 2019 à 2021 : 

 

 Tassement du chiffre d’affaires (CA) : Il a diminué de 27 M€ (soit - 5 %) entre 
l’exercice 30/09/19 et l’exercice 30/09/2021. 

 Hausse du résultat net : Il s’élève à 7 513 K€ au 30/09/2021 contre 3 080 K€ au 
30/09/2020 (+ 144 %). Cette variation est notamment liée à la comptabilisation des 
conclusions d’un contrôle fiscal concernant Régaz-Bordeaux (rehaussement de ses 
actifs en impactant son résultat exceptionnel et ses immobilisations pour + 2 602 K€, 
et enregistrement d’une charge d’impôt à payer pour 954 K€ sur l’exercice 2020/2021). 

 

 Au 30/09/2019 et au 30/09/2020, les dividendes correspondent aux acomptes 
reçus de la filiale Régaz-Bordeaux. 

 Au 30/09/2021, la SEML n’a versé aucun dividende. 

 

Montant en K€
Chiffre 

d'affaires
Résultat 

d'exploitation Résultat Net
Chiffre 

d'affaires
Résultat 

d'exploitation Résultat Net
Chiffre 

d'affaires
Résultat 

d'exploitation Résultat Net

Bordeaux Métropole Energies Holding 15 073 -822 2 645 14 975 -543 3 032 15 215 -583 3 199
Régaz Bordeaux 69 701 15 402 8 638 67 041 13 881 6 522 70 273 15 057 10 098
Gaz de Bordeaux 578 115 3 263 1 779 502 041 2 912 1 778 538 630 5 779 3 573
GNV Bordeaux 13 -29 -29 -4 -89 -89 7 -15 -15
Mixéner 938 16 50 1 146 17 36 1 772 61 61
Energie des Bassins 5 646 1 852 1 150 5 716 1 590 908 4 791 378 167
Energie des Quartiers / Bordeaux Bègles Energie 665 -602 -608 1 200 -352 -316 1 483 -334 -353
Néomix Méthanisation 3 6 6 0 -2 -2 0 -2 -2
Résultat net de l'ensemble consolidé 588 711 16 116 8 095 516 089 13 973 5 777 561 429 18 158 11 834
Résultat net (part du groupe) 4 385 3 080 7 513

30/09/2019 30/09/2020 30/09/2021

Montant en K€ 2019 2020 2021
Résultat net de l'ensemble consolidé (A) 8 095 5 777 11 834
Résultat revenant aux minoritaires (B) 3 710 2 697 4 321
Résultat net part du groupe (A-B) 4 385 3 080 7 513

Dividendes versés aux actionnaires de la mère 1 507 1 728 0
% résultat net (part du groupe) reversé aux 
actionnaires BME

34% 56% 0%

Montant en K€ 2019 2020 2021
Capitaux propres 110 994 113 921 121 040
Trésorerie nette 3 934 19 889 19 602
Total bilan 441 157 474 763 495 927
Effectif de fin de période 515 512 508
Capacité d'autofinancement 26 961 29 830 35 144
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 La trésorerie du groupe s’élève à 19,6 M€ fin septembre 2021, et la capacité d’auto-
financement s’affiche à 35,1 M€. 

 Si la procédure en cours entre Gaz de Bordeaux et l’Autorité de la concurrence 
pour abus de position dominante n’a pas fait l’objet à date d’une provision (position 
validée par les commissaires aux comptes), toute évolution substantielle de la 
procédure pourrait créer un risque de sanction financière significative pour le Groupe. 
Une audience s'est tenue en avril 2022, la décision en délibéré devrait probablement 
avoir lieu avant fin 2022.   

2019 2020 2021

Ratio d'endettement général 247% 266% 261%

Ratio d'endettement net (gearing) 77% 63% 65%

Ratio d'indépendance financière 43% 43% 42%
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Annexe 10. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 
de la SEML BME 

 



Annexe 1

Capital social et répartition

Montant (en €) % actions sièges CA Représentants au CA Représentants BM aux A.G

Mme Claudine BICHET (Présidente)
Mme Laure CURVALE
M. Patrick BOBET
M. Jacques MANGON
M. Jean-Marie TROUCHE
M. Alexandre RUBIO
M. Jean-François EGRON
Mme Claude MELLIER

Commune de Canéjan 16 026 0,012% 15

Commune d'Arcins 2 137 0,002% 2

Commune de Margaux-Cantenac 6 411 0,005% 6
Commune de Cussac-Fort-médoc 7 479 0,005% 7
Commune de Lamarque 5 342 0,004% 5

Commune de Ludon Médoc 13 889 0,010% 13

Commune de Macau 13 889 0,010% 13

Commune de Pauillac 16 026 0,012% 15

Commune du Pian Médoc 22 437 0,016% 21

Commune de Soussans 7 479 0,005% 7

Commune de St Jean d'Illac 14 958 0,011% 14

Commune de Saint Julien-Beychevelle 5 342 0,004% 5

Commune de Sainte Eulalie 13 889 0,010% 13

Total des 13 communes hors Métropole (représentées 
par l'assemblée spéciale des collectivités locales 
associées)

145 305 0,10% 136 1 M. Sylvain LALANNE (représentant des 
13 communes hors Métropole)

   TOTAL COLL. LOCALES 94 557 307 68,00% 88 502 9
Compagnie Gazière d'activités immobilières et 
Industrielles (Cogac) 27 810 973 20,00% 26 030 2 M. Albert PEREZ

M. Eric SARRAZIN

Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 16 686 584 12,00% 15 618 1 M. Arnaud BEYSSEN (Vice-président)

Salariés 0 0,00% 0 0

   TOTAL PRIVES 44 497 556 32,00% 41 648 2
   TOTAL GENERAL 139 054 863 100% 130 150 11 Valeur de l'action : 1 068,42 €

Mandats CAC :

Rapport Commissaire aux comptes - Certification Oui, sans réserve
Rapport Commissaire aux comptes - Observations Néant
Rapport Commissaire aux comptes - Autre information Néant

Participations directes et indirectes :

Mme Claudine BICHET

SEML Bordeaux Métropole Energies - FICHE D'IDENTITE

Bordeaux Métropole (BM) 94 412 002 67,90% 88 366 8



Annexe 2

Publics 

Privés

Prévu aux statuts Réalisé

Changement du montant du capital Non
Modification de la répartition du capital entre actionnaires Non
Réunions de l’Assemblée Spéciale
02/03/2021 1
Total nombre AS 1

Réunions du Conseil d’Administration Aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige
(cf. article 17.2.1 des statuts)

11/10/2020 1
21/01/2021 1
19/05/2021 1
Total nombre CA OK Statuts 3

Réunions de l’Assemblée Générale Au moins une fois dans les six mois de la clôture de l'exercice social
(cf. article 31 des statuts)

dont A.G. Extraordinaire
18/03/2021 (AGO) 1
Total nombre AG OK Statuts
Conseil d’Administration Cf. article 17.2.2 des statuts Non contrôlé (contrôle à prévoir sur l'exercice 2025 au plus tard)
Assemblée Générale Cf. articles 30.2 (AG), 31 (AGO) et 32 (AGE) des statuts Non contrôlé (contrôle à prévoir sur l'exercice 2025 au plus tard)

SEML Bordeaux Métropole Energies - VIE SOCIALE

Cf. article 9 des statuts

1er/10/2020 au 30/09/2021

MODIFICATION DES STATUTS Non
(Dernière MAJ : 30/09/2019)

RESPECT DES CONDITIONS DE QUORUM

CHANGEMENT D’ADMINISTRATEURS

Oui
Conseil BM du 27/11/2020 : Nomination de M. Jean-François EGRON (en remplacement de M. Serge TOURNERIE), représentant de Bordeaux Métropole

Oui
AGO du 18/03/2021 : Nomination de M. Eric SARRAZIN (en remplacement de M. Sébastien HUBAU), représentant de la COGAC

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

REUNIONS DES ORGANES SOCIAUX



        Annexe 3 

Filiale Délibération Date contrat Durée contrat Objet

SAS BBE (Bordeaux Bègles Energies) N°2015/216 du 10/04/2015 01/07/2015-30/06/2041 26 ans Réseau de chaleur et de froid du quartier Saint-Jean / Belcier (Bordeaux et Bègles)

SAS Régaz-Bordeaux N°2016/169 du 25/03/2016 01/10/2016-30/09/2046 30 ans Gestion de réseau de distribution publique de gaz naturel de gaz naturel auprès de 22 
communes de BM

SAS HDGE (Hauts de Garonne Energies) N°2020/193 du 24/07/2020 01/01/2021-31/12/2027 7 ans Etablissement et exploitation des ouvrages destinés au service public de production 
et de distribution de chaleur par le Réseau Hauts de Garonne (Cenon et Floirac)

SAS MCE (Mérignac Centre Energies) N°2020/279 du 25/09/2020 19/10/2020-18/10/2042 22 ans Etablissement et exploitation des ouvrages destinés au service public de production 
et de distribution de chaleur par le Réseau Mérignac Centre

Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole 

 

La SEML BME elle-même n’a aucune convention réglementée directement avec Bordeaux Métropole ou d’autres entités (Cf. Rapport spécial du 
commissaire aux comptes sur les conventions réglementées au 30/09/2021 en annexe 10). 

 

Quatre filiales indirectes de la SEML ont quant à elles les contrats de concession suivants en cours portant délégation de service public avec 
Bordeaux Métropole : 

 

 

 

 

 



Annexe 4

Complétude Commentaires

ACTIVITE
L'activité est bien détaillée :

- Cf. points 1.2 à 1.5 du Rapport de gestion de la SEML BME au 30/09/2021 en annexe 6 ;
- Cf. point 4 du Rapport de gestion du groupe BME au 30/09/2021 en annexe 7.

L'activité du groupe BME continue de se développer à la fois géographiquement, s'agissant notamment de Gaz 
de Bordeaux qui se développe en dehors du périmètre des collectivités actionnaires, et en termes d'activités 
énergétiques : montée en puissance des activités réseaux de chaleur (Mixéner), photovoltaïque (Néomix), 

rénovation énergétique. L'activité principale du groupe reste néanmoins portée par Régaz et Gaz de Bordeaux.

FAITS MARQUANTS
Les faits marquants sont bien détaillés : 

- Cf. point 1.1.3 du Rapport de gestion de la SEML BME au 30/09/2021 en annexe 6 ;
- Cf. point 3 du Rapport de gestion du groupe BME au 30/09/2021 en annexe 7.

Outre les faits marquants présentés dans les rapports de gestion, il peut êre rajouté que l'exercice qui s'est clos 
au 30/09/2021 a aussi connu sur ses derniers mois une hausse importante du prix du gaz (hausse de la 

molécule supérieure à x5 sur l'exercice) et des matières premières, ce qui a impacté l'ensemble de l'activité de 
BME (investissements, production et fourniture d'énergie).

L'évolution des statuts de BME, approuvée par Bordeaux Métropole en 2021 (délibération n°2021-403 du 9 juillet 
2021) n'a pas encore été approuvée par BME, en l'attente d'approbation de cette modification par les autres 

actionnaires.

PERSPECTIVES

Les perspectives sont bien détaillées dans les rapports de gestion.
Cf. : 

- point 8 du Rapport de gestion de la SEML BME au 30/09/2021 en annexe 6 ;
- point 10 du Rapport de gestion du groupe BME au 30/09/2021 en annexe 7.

Les perspectives suivantes peuvent être soulignées :

1) Procédure Autorité de la concurrence :
Si la procédure en cours entre Gaz de Bordeaux (GdB) et l’Autorité de la concurrence pour abus de position 
dominante n’a pas fait l’objet à date d’une provision pour risque à la clôture des comptes -passif éventuel- 
(position validée par les commissaires aux comptes), toute évolution substantielle de la procédure pourrait créer 
un risque de sanction financière significative pour le Groupe. Une audience s'est tenue en avril 2022, la décision 
en délibéré devrait probablement avoir lieu avant fin 2022. Pour rappel : il est reproché la communication de 
GdB qui a pu porter à confusion son offre entre les tarifs réglementés et les tarifs au prix du marché ; celle-ci a 
pu découler de l'influence déterminante de Régaz. L'amende encourue est de 58 M€ (10 % du CA HT). Le 
Conseil d’administration de présentation des comptes se tenant en janvier, cela laisse le temps de provisionner 
le montant d’ici la clôture des comptes en cas de redressement à l’automne.  

2) Activités des filiales et leurs perspectives d'évolution : 
Les filiales Régaz-Bordeaux et Gaz de Bordeaux qui sont les deux premières contributrices du groupe BME (en 
termes de chiffre d'affaires et de résultat net) ont des activités portant sur le gaz naturel (en partie s'agissant de 
Gaz de Bordeaux qui fournit aussi de l'électricité) et donc non pérennes si elles ne se dirigent pas vers le gaz 
vert. La SAEML a en partie anticipé la fin de la consommation du gaz naturel à travers le développement de ses 
réseaux de chaleur (par le biais de la filiale Mixéner) et souhaite développer le biométhane/biogaz

3) Contexte de raréfaction et de hausse des prix de la ressource énergétique suite à la guerre en Ukraine : BME 
indique néanmoins dans son rapport de gestion consolidée que Gaz de Bordeaux n'est pas en risque à court 
terme sur son activité.

4) Fin des tarifs règlementés de vente du gaz : au 1er juillet 2023, Gaz de Bordeaux ne pourra plus 
commercialiser d'offre au tarif règlementé de vente. Les clients concernés devront basculer sur une offre de 
marché chez Gaz de Bordeaux ou un autre fournisseur.

Par ailleurs, depuis la rédaction des rapports annexés à la délibération, les faits marquants suivants sont 
intervenus dans l'activité de BME :

a) Approbation par BM de la création par la SEML BME d'une SAS Hydrogénia dont l'objet est le 
développement de l'hydrogène (délibération BM n°2022-355 du 24/06/2022)

b) Prolongation du bouclier tarifaire sur les tarifs réglementés de vente du gaz jusqu'à fin 2022 (annonce 
jusqu'au 30 juin 2023 non votée à date), et extension du bouclier tarifaire à l'ensemble des offres de marché à 
destination des particuliers au 1er septembre 2022.

SEML Bordeaux Métropole Energies - ACTIVITE, FAITS MARQUANTS ET PERSPECTIVES
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1. SITUATION ET ACTIVITÉ DE L ENTREPRISE EN COURS D EXERCICE 

1.1 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 
 

1.1.1 Principes généraux 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l e ploitation, 
- pe manence des méthodes comptables d un e e cice à l aut e, 
- indépendance des exercices, 

et confo mément au èglement de l Auto ité des No mes Comptables n° -03 du 5 juin 2014. 
 
La méthode de base retenue pour l é aluation des éléments insc its en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Les éléments des activités ordinaires, même exceptionnelles par leur fréquence ou leur montant, ont été 
laissés en résultat courant. 
 
Seuls les éléments ne se rapportant pas au  acti ités o dinai es de l ent ep ise ont été comptabilisés dans le 
ésultat e ceptionnel, le uel comp end les cha ges ou les p oduits ui sont d un montant significatif pa  
appo t au ésultat, inhabituels, et d une su enance e ceptionnelle. 

 
Les éléments inhabituels sont ceu  ui p ésentent un fo t deg é d anomalie pa  appo t au  acti ités 
no males de l ent ep ise et à son en i onnement. Les éléments de su enance e ceptionnelle sont ceu  ui 
ont une forte probabilité de ne pas survenir à nou eau, compte tenu de l en i onnement de l ent ep ise. 
 
Cette définition end e t êmement a e l utilisation des comptes e ceptionnels. Toutefois, de pa  leu  
classement comptable, les cessions d immobilisations figu ent dans le ésultat e ceptionnel. 
 
La production immobilisée est évaluée au coût de production. En matière informatique, seules les créations 
de logiciels sont immobilisées et amorties fiscalement en totalité.  
 
1.1.2 Comptes consolidés 
 
Le groupe Bordeaux Métropole Energies établit des comptes consolidés dans lesquels les comptes annuels 
de Régaz, de Gaz de Bo deau  et de Néomi  sont inclus selon la méthode de l intég ation globale, Bo deau  
Métropole Energies étant la société consolidante. 

Idex détenant 49% des parts de Mixéner, la société est sous contrôle conjoint. Par conséquent Mixéner, ainsi 
que ses filiales détenues majoritairement, i.e. Energie des Bassins, Bordeaux Bègles Energies et Mérignac 
Cent e Ene gies, sont consolidées selon la méthode de l intég ation p opo tionnelle. 

Deux sociétés sont mises en équivalence : 

- Haut de Garonne Energies, détenues à 34% par Mixéner 
- GNV de Bordeaux, détenue à 20% par Gaz de Bordeaux. 
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1.1.3 Faits significatifs 
 

Covid19 
 
Comme l e e cice p écédent, -  au a aussi été ma ué pa  la c ise sanitai e liée à l épidémie de 
Covid19.  
 
Les pou oi s publics a ant imposé un econfinement à deu  ep ises su  l e e cice -2021, à compter du 
30 octobre 2020 pour deux mois puis du 03 avril 2021 pour un mois. Même si leurs effets ont été moins 
impo tants u au cou s de l e e cice p écédent, l acti ité comme ciale a néanmoins été alentie et un ce tain 
nombre de projets ont dû être décalés.  
 
Su tout, l ent ep ise a dû s adapte  sur de nombreux points afin de poursuivre son activité (protocoles 
sanitai es  et a p ofité de l e pé ience ac uise et des in estissement éalisés au cou s de l e e cice p écédent 
(notamment afin de permettre le travail à distance) pour préserver la continuité de l acti ité. 
 
Cession du contrat de crédit-bail immobilier 
 
Comme cela était prévu depuis la restructuration du groupe dont BME est désormais la société-mère 
(intervenue le 1er mai 2018), le crédit-bail immobilier conclu avec la Banque Postale, concernant le site du 211 
avenue de Labarde à Bordeaux, en ce compris la promesse de vente, a été cédé par Régaz à Bordeaux 
Mét opole Ene gies BME  a ec effet ét oactif à compte  du e  mai . L a enant conc étisant cette 
cession a été conclu le 4 novembre 2020. 
 
Cette opé ation a ait été auto isée pa  le Conseil d administ ation le  juin . 
 
Pour la perception des droits, le droit de jouissance immobilier a été évalué à 3 427  € et le d oit à la 
promesse de vente a été évalué à 1 euro. 
 
Procédure Autorité de la Concurrence 

BME est visée (en tant que société-mè e , pa  une notification de g iefs ad essée pa  l Auto ité de la 
concurrence à Gaz de Bordeaux (GDB).   

Cette procédure trouve son origine dans une démarche du président de la CRE qui, le 5 février 2019,  a saisi 
l Auto ité de la Concu ence ADLC  en application de l a ticle L -  du Code de l éne gie, au motif sui ant : 
constatant u un nomb e impo tant de clients de Gaz de Bo deau  GDB , filiale de BME, p écédemment au  
tarifs réglementés de vente, avait migré vers une offre de marché, et ayant observé que la communication 
commerciale de GDB pouvait être de nature à entraîner une confusion entre son activité de fourniture de gaz 
aux tarifs réglementés de vente et son activité concurrentielle de comme cialisation d off es de fou nitu e à 
p i  de ma ché, il souhaitait ue l ADLC puisse déte mine  si ces faits étaient constitutifs d un abus de position 
dominante.  

Ap ès di e ses demandes d info mation, initiées en septemb e , l ADLC a ad essé à GDB, ainsi u à Régaz, 
en septembre 2021, une notification des griefs. Dans celle-ci, il est ep oché à GDB, d a oi  abusé de la position 
dominante que cette Société détient sur le marché de la fourniture de gaz aux clients  résidentiels et petits 
clients non résidentiels consommant moins de 30 MWh/an, sur la zone de desserte de Régaz-Bordeaux, en 
utilisant les mo ens comme ciau  liés à son acti ité de se ice public et à son statut d opé ateu  histo i ue, 
d une maniè e p op e à opé e  une confusion dans l esp it des consommateu s, pou  dé eloppe  
e clusi ement son acti ité concu entielle de fou nitu e de gaz en off es de ma ché. Selon l ADLC, cette 
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pratique est susceptible d'avoir eu pour effet de fausser la concurrence sur le marché concerné et est 
contraire aux articles 102 TFUE et L. 420-2 du code de commerce. 

A ce titre, GDB est exposée à des sanctions non pécuniaires (publication, injonction de modifier sa 
communication commerciale) et à une sanction pécuniaire. Aux termes du sixième alinéa de l a ticle L -
2 du Code de commerce, le plafond de celle-ci pou ait s éle e  à un ma imum de  M€ soit  % du chiff e 
d affai es mondial ho s ta es le plus éle é éalisé au cou s d un e e cice clos depuis l e e cice p écédant celui 
au cours duquel les p ati ues ont été mises en œu e .  

GDB est donc pou sui i en tant u auteu  des p ati ues contestées.  

Aucune p ati ue n est ep ochée di ectement à BME et aucun g ief spécifi ue ne lui a été notifié. BME n est 
donc conce née pa  cette p océdu e u en tant que société-mère détenant 100 % du capital de GDB depuis 
le 1er mai 2018. 

En effet, la loi visant des pratiques commises par les « entreprises », la p ati ue décisionnelle de l ADLC 
retient une conception large de cette notion et considère que le compo tement d une filiale peut êt e imputé 
à sa société-mè e lo s ue, bien u a ant une pe sonnalité ju idi ue distincte, cette filiale ne déte mine pas 
de façon autonome son compo tement su  le ma ché mais subit l influence déte minante de sa société-
mère. Il existe même une présomption selon laquelle cette société mère exerce une influence déterminante 
dès lo s u elle détient  % du capital de sa filiale.  

Aucune p ati ue spécifi ue n étant ep ochée à BME, les actes é entuellement sanctionnés de GDB 
pourraient néanmoins lui être imputées en vertu de cette présomption. La responsabilité de BME ne serait 
que dérivée et accessoire à celle de sa filiale mais BME pourrait éventuellement être tenue au paiement 
solidaire de la sanction pécuniaire infligée à GDB. 

 A la date d a êté des comptes, cette p océdu e est toujou s en cou s et GDB a fait pa eni  ses obse ations 
en défense à l ADLC le  jan ie  . Pou  cette même date, BME a fait pa eni  à l ADLC ses obse ations 

isant à en e se  la p ésomption d imputabilité. L affai e se a ensuite jugée pa  une fo mation du Collège 
de l ADLC ui statue a au fond dans le cou ant de l année . 

 A ce stade, si BME est e posée au is ue possible d une sanction financiè e et donc d une so tie de 
ressources), celle-ci n est pas ce taine, ni dans son p incipe, ni dans son uantum. En effet, ce is ue comp is 
ent e  et  M€  ne peut pas êt e estimé a ec une uelcon ue fiabilité ou ce titude en date d a êté des 
comptes.   C est pou uoi il n a pas été jugé possible de constituer une provision pour risque. 

1.2 ACTIVITÉ TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
 

1 .2.1 Développement de l acti ité éno ation éne géti ue 
 
Parmi les différentes activités décrites par son objet social, BME constitue une société de tiers-financement 
appelée à inte eni  dans le domaine de la éno ation éne géti ue des bâtiments au sens de l a ticle L -1 
du Code de la const uction et de l habitation. 
 
Alo s ue l e e cice p écédent a ait été un e e cice de mise au point et de odage, notamment en aison de 
la crise sanitaire, BME a pu développer ses offres en 2020-2021. 
 
● Présentation des offres rénovation énergétique de BME 
 
L e e cice écoulé a pe mis à BME de finalise  sa gamme d off es commerciales. 
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A cet égard, il faut rappeler que selon les textes réglementaires visant cette activité (notamment les articles 
D 381-9 à D 381-  du Code de la const uction et de l habitation , l off e techni ue intég ée au se ice de tiers-
financement comprend au minimum les prestations suivantes : 

- la conception du prog amme de t a au  su  la base d un audit éne géti ue  

- l estimation des économies d éne gie associées l économie en éne gie p imai e de ant êt e au 
minimum de 25 %) ; 

- l accompagnement du maît e d ou age dans la éalisation des t a au  ou la délégation pa  le 
maît e d ou age de la éalisation de ces t a au   

- la déte mination du plan de financement des t a au ,  comp is l identification des aides 
mobilisables et l é aluation du montant estant à la cha ge du maît e d ou age des t a au , ainsi 

u une p oposition de sub ogation au maît e d ou age pou  effectue  des demandes d aides 
publiques et les percevoir, lorsque la réglementation attachée à ces aides le permet. 

Outre ce socle minimal obligatoire, le service de tiers-financement peut comprendre un volet optionnel, 
consistant en « une offre de prêt, dans le but de faciliter le financement de tout ou partie des travaux ». Cette 
offre peut être soit proposée directement par la société de tiers-financement, soit relayée par elle sous 
fo me d une off e de c édit émanant d un établissement de c édit ou d une société de financement. 

Dans son po tefeuille d off es, Bo deau  Mét opole Ene gies a décidé de p opose  : 

- une offre mixte de tiers-financement indi ect, en pa ticulie  pou  l Eco-PTZ que les sociétés de 
tiers-financement n ont pas le d oit de dist ibue  ou pou  les p êts collectifs,  

- une offre de tiers-financement direct pour le prêt individuel à des personnes physiques. 

Pou  a oi  le d oit et la possibilité d e e ce  cette acti ité réglementée, Bordeaux Métropole Energies a donc 
obtenu l auto isation de l Auto ité de Cont ôle P udentiel et de Résolution ACPR  ainsi u une ligne de 
refinancement de 37,5 M€ aup ès de la Ban ue Eu opéenne d In estissement BEI .   

Le olet financie  de l accompagnement BME comp end dans un p emie  temps l a ance des aides et 
subventions (MaP imeRéno , MaRéno , CEE, ANAH…) et dans un second temps le financement du reste à 
charge du ménage. 

L objectif du tie s-financement pour BME est ainsi de sensibiliser le ménage ou la copropriété aux enjeux 
financiers dès le début du projet afin de désamorcer certains freins financiers « psychologiques » pouvant 
êt e t aités pa  l ingénie ie financière. 
 
Les offres élaborées se déclinent sur deux marchés : celui des maisons individuelles et celui des copropriétés. 
 
 → En maisons individuelles 

Dans un environnement rendu complexe par la multiplicité des acteurs, avec des institutionnels (Ma Rénov, 
Ademe, Réseau Faire, Anah, Alec), des associations (Adil, Soliha, CLCV, Creaq, MPS) et des professionnels 
a chitectes, bu eau  d étude, a tisans pa  co ps d état, ban ues , les ménages ont du mal à comp end e les 

différents intervenants du secteur de la rénovation énergétique.  

C est pou uoi, Bo deau  Mét opole Ene gies a fait le choi  de p opose  une off e de contractant général 
pour les propriétaires de maisons individuelles permettant aux particuliers : 
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- d a oi  un inte locuteu  uni ue dès l audit et la conception des t a au  jus u à leu  éception,  
compris pour la mobilisation des subventions et la mise en œu e d un é entuel financement  

- de maît ise  leu  budget a ec un chiff age éel des t a au  dès l audit éne géti ue intég ant des 
prix compétitifs grâce à un référencement de sous-traitants avec bordereaux de prix unitaires ; 

- de bénéficie  d un délai d inte ention éduit g âce à des calend ie s p édéfinis a ec les sous-
traitants ; 

- de bénéficie  d un cont at sécu isé di ectement a ec BME ui porte la garantie décennale du 
projet.  

La cont actualisation de l accompagnement de Bo deau  Mét opole Ene gies se déroule en deux temps : 

- un cont at d audit complet, à l issue du uel est emis et commenté un appo t au p op iétai e. 
Trois scénarios de t a au  pe mettant de géné e  des économies d éne gie substantielles sont 
p oposés. L étude comp end également une anal se financiè e et pat imoniale du ménage ainsi 

u un p ojet de plan de financement des travaux envisagés ; 

- un contrat de travaux BME qui p é oit de p end e en cha ge l ingénie ie financiè e montage du 
plan de financement et gestion des demandes d aides indi iduelles, off e optionnelle de tie s-
financement direct pour boucler le plan de financement), de faire réaliser les travaux (par des 
entreprises certifiées RGE préalablement sélectionnées par BME en tant que contractant général), 
de suivre la bonne exécution de ces travaux et d aide  le ménage pendant  ans à obteni  les 
économies d éne gie attendues. 

 
 → En cop op iétés   

BME p opose également d accompagne  les cop op iétés pa  une off e adaptée à la situation de la 
cop op iété selon la comple ité de l immeuble, le ni eau de compétence du s ndic su  les enjeu  de 
éno ation éne géti ue, l attente des p op iétai es . L off e se décompose en deux volets : 

- un cont at d audit complet, pou ant p end e la fo me d un Diagnostic Techni ue Global DTG  de la 
copropriété avec audit énergétique traitant les aspects architecturaux, énergétiques, financiers et 
sociaux de la copropriété ; 

- un cont at d accompagnement à la conception et à la réalisation des travaux qui inclut les volets 
techni ues éne géti ues, l ingénie ie financiè e et sociale mais aussi le bon dé oulement des t a au  
et le suivi du comportement de la copropriété pendant 3 ans ; 

cette seconde phase d accompagnement est éalisée ia une p estation d assistance à maitrise 
d ou age AMO  ui intèg e la consultation d é uipes de mait ise d œu e et la coo dination des 
différents acteurs (architectes, bureau  d études the mi ues et fluides, ent ep ises de t a au  et de 
services énergétiques). 

 

1.2.2.  Acti ités éalisées su  l e e cice 

2018-2019 avait été l année des fondations pe mettant le lancement de l acti ité éno ation éne géti ue 
grâce aux travaux préparatoires tels que définir les processus et les adapter aux premier retours 
d e pé ience elation client, éalisation d audit, oct oi de c édit, gestion administrative), signer les contrats 
(refinancement, assurance, caution, travaux, CEE), obtenir les agréments (ACPR, ORIAS, RGE), solliciter des 
aides (ELENA, RECIF), élaborer un site internet et la documentation commerciale, développer les outils 
info mati ues elation client, audit, c édit, aides , édige  les documents t pes appo ts d audit, cont ats 
clients), prévoir les formations et les équipements, se présenter auprès des parties prenantes du territoire. 
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L e e cice -  a été l exercice du déploiement avec la création de la marque Facirénov par Bordeaux 
Métropole Energies, le lancement de premières campagnes de communication (bus, affichage, radio, 
p esse… , le gain de premiers marchés en copropriété et la livraison des premières maisons individuelles 
rénovées.  

Enfin, l e e cice -  a été celui du dé eloppement a ec une indust ialisation de l accompagnement 
en maison individuelles et un fort développement commercial sur les copropriétés. 

Ainsi des actions transverses ont été pou sui ies tout au long de l année : 

- poursuite des rencontres avec de nombreux acteurs locaux (ANAH, ADEME, PROCIVIS, services de 
Bordeaux Métropole, conseillers Faire, InCité….  et les conf è es nationau  Ile de F ance Ene gies, 
Oktave, CVdL-E, AREC Occitanie, Pass Haut de France Rénovation, ARTEE) ; 

- participation aux réunions du projet européen ORFEE visant à créer la première association des 
sociétés de tiers-financement ; 

- pa ticipation au g oupement lau éat du p og amme Ce tificats d Economies d Ene gies CEE  
RECIF ; 

-  renfo cement de l é uipe éno ation a ec le ec utement d un enfo t pou  l acti ité maison 
indi iduelle et d un aut e pou  l acti ité cop op iété ; 

Un effort particulier a porté sur le marketing et la communication avec : 

- l o ganisation d une campagne de communication TV epla  incluant la éalisation du spot associé ; 

-  la refonte du site internet avec par exemple la création de pages références et de vidéos de 
témoignage ; 

- la mise en place d une st atégie édito iale de contenu et de relai sur le site internet et les réseaux 
sociaux ; 

- le déploiement d une campagne d ac uisition digitale google, facebook… . 

Un ce tain nomb e d actions a aussi conce né l off e techni ue de Faci éno  : 

- la poursuite des premiers chantiers en maison individuelle ; 

-  l obtention de la ualification RGE éno ation globale ; 

- l adaptation continue de l outil d audit au  nou elles aides à la éno ation éne géti ue comme 
MaPrimeRenov ; 

- la finalisation des outils pou  l acti ité cop op iété (plan de financement sommaire, plan de 
financement individualisé) ; 

- la réalisation des premiers livrables en copropriété : audit énergétique, rapport social, plan de 
financement sommai e, plan de financement indi idualisé… ; 

- la notification du nouveau marché de sous-traitance en maisons individuelles. 

Enfin, le service de tiers-financement a été renforcé grâce à : 

-  l insc iption de Faci éno  en tant ue mandatai e des aides MaP imeRéno  septemb e , puis 
sa mise en œu e opé ationnelle ; 
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-  l accompagnement des premiers clients aux montages des Eco-PTZ ; 

- des actions de lobbying en ue d obteni  l auto isation de dist ibue  l Eco-PTZ (dérogations données 
aux sociétés de tiers-financement des Hauts-de-F ance et d Ile-de-France en 2020 et proposition 
d amendement du projet de Loi de finances 2021 pour extension aux autres régions). 

 
1.2.3  Résultats commerciaux 
 
Le dé eloppement comme cial de l acti ité maison indi iduelle a été d namisé en début d e e cice -
2021 par la mise en place de MaPrimeRénov. Ainsi, sur la période 73 audits énergétiques (+108% vs. N-1) et 
25 (+150 %) projets de rénovation ont été vendus. Par ailleurs, il est à note  ue le panie  mo en . €  
est lui aussi en hausse de  % pa  appo t à l e e cice p écédent. 
 
Malgré, le report de certaines assemblées générales de copropriété, un certain nombre de succès 
comme ciau  ont ma ué l année avec en particulier : 

- la signature de 11 prestations de diagnostic technique global (DTG) avec audit énergétique pour un 
total de 666 lots ; 

- la signatu e de  p estations d AMO conception pou  un total de  lots ; 

- la signature du premier contrat de t a au  en cop op iété et donc la mission d AMO éalisation 
associée pour une copropriété de 30 lots ; 

- la produ tio  d’u  o re sig ifi atif d’offres do t la ise au vote aura lieu fin 2021 ou 

courant 2022. 

 
Certaines de ces affaires alimentent le budget 2022, en particulier en ce qui concerne les copropriétés. 
 
1.3 Autres activités 
 
1.3.1 Promotion du biométhane 
 
Au titre des actions de promotion des énergies renouvelables visées par son objet social, BME est déjà très 
impliquée dans le domaine de la production de biométhane.  
 
Au tit e de l accompagnement des po teu s de p ojet, BME joue un ôle de facilitateu , notamment aup ès 
des agriculteurs, afin de trouver des solutions permettant au  p ojets d abouti  ou d a ance  plus 
rapidement. Ainsi, par exemple, la société Médoc Biogaz créée en décembre 2017 à Saint-Laurent-Médoc (au 
sein de laquelle Néomix détient une participation de 5%), a commencé à produire du biométhane qui est 
injecté sur le réseau Régaz depuis le 20 juillet 2019 ; un deuxième site pour cette société a également été mis 
en se ice au cou s de l e e cice écoulé le  août  ainsi u un site pou  la société « Berganton Biogaz » 
à Saint jean d Illac depuis le 1er juin 2021 (au sein de laquelle Néomix détient également une participation de 
5% depuis 2019). 
 
1.3.2. Activité photovoltaïque 

 
La éfle ion su  le dé eloppement d une acti ité photo oltaïque a dans un premier temps concerné le 
dé eloppement d installations de mo enne puissance dans le cad e d un pa tena iat a ec la société Réservoir 
Sun signé début avril 2019. Les installations concernées sont comprises entre 200 m² et 5 500m² de 
panneaux photovoltaïques ce qui correspond à des puissances comprises entre 36 kWc et 1 000 kWc. Elles 



BME - Projet de rapport de gestion 2020-2021 
11 

permettent de produire localement de l élect icité e te, de préférence autoconsommée pour améliorer le 
bilan éne géti ue d un ou plusieu s bâtiments.  
 
Cette offre propose un modèle sans aucun investissement pour le client puisque l ensemble du projet est 
pris en charge par une société de projet créée pour chaque installation (étude, conception, réalisation, 
exploitation). Le client bénéficie alo s soit d une indemnisation pou  l occupation de son toit ou de son site en 
cas d injection sur le réseau, soit d une élect icité enou elable et locale à p i  compétitif. 
 
Pendant cette coopération, les projets sont portés et financés par une société (SAS BME-RS) dont Réservoir 
Sun est l associé uni ue dont il est en isagé de achete   % du capital. 
 
Su  l e e cice,  installations ont été cont actualisées pou  une puissance cumulée supé ieu  à  MWc ce ui 
correspond au rythme annuel espéré de cette coopération. 
 
En parallèle de cette offre, les équipes ont commencé à travailler sur une offre photovoltaïque au sol sur 4 
sites différents pour un total de près de 30 MWc. Sur ces 4 projets, Bordeaux Métropole Energies a été lauréat 
d un p ojet à Soussans ep ésentant  MWc d installation au sol et MWc dans le cad e d une coopé ation à 
51 % / 49 % avec Sergies. Deux autres projets sont toujours en discussion. 
 
 
1.3.3. Développement et partenariat Technowest 
 
Afin d acc oit e des collaborations avec des start-up innovantes et permettre de poursuivre son 
développement en contribuant fortement au projet de « Bordeaux, Métropole à Énergie Positive en 2050 », 
Bo deau  Mét opole Ene gies et Techno est collabo ent dans l animation d un site incubateu -pépinière 
dédié à l inno ation sur l éne gie installé su  le te itoi e de Bo deau  Mét opole. 
 
Ce site, baptisé La Place et situé au 185 Bd du Maréchal Leclerc à Bordeaux, accueille déjà une dizaine de 
jeunes pousses qui portent des projets en lien direct avec le secteur des énergies : Kocliko, Frog Labs AI et 
Hestiam, Ai booste , With up, Co en en pépiniè e, mais aussi iQSpot en cent e d affai es et enfin Ne Heat 
qui a emménagé dans le même bâtiment. 
 
Ces start-up sont lau éates d un appel à concou s co-organisés par Technowest et BME. De nouveaux 
candidats se ont désignés au cou s de l e e cice à eni .  
 
A tit e d illust ation, les dispositifs de su eillance p oposés pa  la société Hestiam ont été déplo és su  Régaz. 

1.4 INVESTISSEMENTS 
 
Investissements informatiques (429 K€  
 
Les principaux investissements réalisés su  l e e cice ont conce né : 

- l é olution techni ue info mati ue comme la mig ation de la message ie, la mise à ni eau de 
l a chitectu e, …  pou  le groupe (278 K€  ; 

- l é olution des outils de gestion  

o de la relation clients (« CRM », pour 40 k€ ,   

o des temps de travail pour le groupe (79 k€ ,  
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o de la t éso e ie et comptabilité pou  le g oupe  k€  ; 

- la mise à jou  des sites eb  k€ . 
 
Les autres investissements (843 K€) 
 
Les aut es in estissements éalisés su  l e e cice concernent principalement des achats d o dinateu s pou  
le g oupe k€  et des t a au  su  le site du siège social (505 k€ . 
 

1.5 ACTIVITÉ DES SERVICES SUPPORTS 
 

1.5.1 La Direction Administrative et Financière (DAF) 
 
Parmi les missions de la Direction Administrative et Financière (DAF), figurent les prestations de services vis-
à- is de l ensemble des filiales, ce ui inclut la gestion de t éso e ie, la comptabilité fournisseurs et 
l ensemble des déclarations sociales et fiscales. 
 
L e e cice a été marqué en particulier pa  la mise en œu e ou la enégociation de lignes de c édits pou  les 
filiales auprès des partenaires bancaires. 
 
La Direction Administrative et Financière est également sollicitée dans le cadre des audits des sociétés du 
groupe. 
 
1.5.2 La Direction des s stèmes d info mation (DSI) 

Pou  la Di ection des S stèmes d Info mation DIF , l e e cice -2021 a été marqué par les suites de la 
crise sanitaire et la nécessité de poursuivre ses efforts pour mettre en place tous les moyens permettant 
d o ganise  la continuité des acti ités de l ent ep ise dans le cad e du t a ail à distance.  

Toutefois, dans le cadre des travaux qui étaient programmés, la DSI a également poursuivi son travail de 
éponse au  besoins d é olutions des s stèmes d info mation de BME  é olutions de l outil comptable, 

comptable et de la gestion des suivis analytiques des activités du groupe, évolution des solutions de sécurité 
(antivirus, spam) et sensibilisation des salariés à la sécurité et au piratage informatique. 
 
1.5.3 La Direction des Ressources Humaines (D.R.H.) 
 
Après un exercice 2019-2020 fortement impacté par les conséquences de la pandémie de Covid19, le 
domaine des ressources humaines a continué à subir au cours de cet exercice (2020-  les effets d une 
crise qui dure, avec ses mesures sanitaires en permanente évolution. La D.R.H. a donc continué aussi à jouer 
son ôle d accompagnement afin de pe mett e à l ensemble des é uipes d assume  leu s missions dans les 
meilleures conditions de sécurité possibles et en conformité avec les protocoles sanitaires. 
 
Néanmoins ap ès si  mois dans des conditions délicates, la fin d année a u la ep ise d une ie institutionnelle 
plus normale, malgré un reconfinement partiel fin 2020. Les institutions représentatives du Personnel (I.R.P.) 
ont ep is un thme plus confo me et le C.S.E. de l U.E.S. unissant BME et Régaz a pu s installe  et fonctionne  
en se réunissant plusieurs fois. 
 
La D.R.H. a aussi pa ticipé au  éfle ions engagées pa  les di ections su  l engagement collectif et ses 
consé uences R.H.  au se ice de l é olution du G oupe et de ses ent ep ises. L é olution du secteu  de 
l éne gie, au ega d des choix énergétiques prenant en compte les objectifs de la France pour la transition 
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éne géti ue fi és pa  la loi, passe pa  l é olution des ent ep ises du G oupe, à la uelle cont ibue la politi ue 
R.H. 
 
Les négociations annuelles ont permis, à BME la signature le  ma s  d un nou el acco d de pa ticipation 
pour le seul exercice 2020- . Pou  les acco ds t iennau  d inté essement oi e de pa ticipation  
concernant la période 2018-  la enégociation a commence  en fin d année  en ue d abouti  au plus 
tard le 31 mars 2022. 
 
Par ailleurs, au cours de cet exercice, pour améliorer la politique de développement R.H., la décision a été 
p ise d installe  un nou eau logiciel, destiné à simplifie  la gestion de la fo mation et de l ensemble des 
entretiens annuels ou p ofessionnels, notamment g âce à une automatisation pe mettant d optimise  la 
planification, le suivi et la collaboration entre les utilisateurs (salariés, management, R.H.). 
 
En ce qui concerne la gestion du contrat de travail, dans une logique conjointe de développement durable et 
d adaptation au  outils numé i ues, il a été p océdé à la dématé ialisation de la FIAC (gestion des temps) et 
à la fin de l édition su  papie  des bulletins de salai e. L é olution de la DSN a pe mis u  soit intég ée 
l AGEFIPH et les décla ations CNIEG caisse de et aite du égime .  
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2. LES RÉSULTATS DE L ENTREPRISE 
 

 

  

Montants exprimés en euros R2019/2020 B2020/2021 R2020/2021

Prestations de service hors groupe 536 532 1 106 647 703 363

Prestations de service intra-groupe 14 343 554 15 086 718 14 392 030

Producton immobilisée 139 805 184 548 163 447

Produits 15 019 891 16 377 913 15 258 840

Achats et variations de stocks -257 925 -414 580 -314 089

Autres charges externes -9 015 963 -10 193 825 -8 888 818

Consommations -9 273 888 -10 608 405 -9 202 907

Valeur ajoutée 5 746 003 5 769 508 6 055 933

Impôts et taxes -348 568 -451 848 -233 587

Charges de personnel -5 395 936 -5 481 734 -5 575 842

Excédent Brut d'Exploitation 1 499 -164 074 246 504

Autres produits et charges de gestion courante 398 733 400 807 365 928

Dot. et reprises - Amortissements, provisions -943 337 -1 056 543 -1 195 736

Résultat d'exploitation -543 105 -819 810 -583 304

Résultat financier 3 755 231 4 008 900 4 063 104

Résultat courant 3 212 126 3 189 090 3 479 800

Résultat exceptionnel 3 799 6 908

Résultat avant IS et participation 3 215 925 3 189 090 3 486 708

IS -475

Participation des salariés -184 203 -200 000 -287 289

Résultat Net 3 031 722 2 989 090 3 198 944
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2.1. LES PRODUITS D EXPLOITATION 
 

Chiff e d affai es 
 
Le chiff e d affai es intèg e l ensemble des ecettes issues de l acti ité elati e à la transition énergétique, 
dont celles ui sont liées à l acti ité comme ciale dans le domaine de la éno ation éne géti ue. 
 
Toutefois, à ce stade du dé eloppement de l acti ité éno ation éne géti ue, le chiff e d affai es reste 
majoritairement constitué de facturations intra-groupe. Celles-ci sont de trois types : 

- facturation des prestations de services des fonctions support de BME à ses filiales ; le coût des 
prestations facturées intègre les composantes suivantes : quote-part des salaires affectés à la 
réalisation des prestations (cette quote-part étant déterminée par référence à des clés de 
répartition des charges figurant dans la comptabilité analytique) augmentée de 10% + une 
composante de coûts indirects (locaux, frais informatiques, téléphonie, frais de déplacement, etc.) 
+ le cas échéant les hono ai es et f ais liés à l inte ention de p estatai es e té ieu s ; 

- refacturation sans marge de charges affectables en considération de critères objectifs liés aux 
consommations réelles de chaque entité (aff anchissement, téléphonie, coût de l inf ast uctu e et 
de la maintenance informatiques) et des charges immobilières ; 

- refacturation du coût des développements informatiques (logiciels) réalisés pour le compte des 
filiales et qui seront immobilisés par celles-ci. 

 
Aut es p oduits d e ploitation 
 
La production immobilisée correspond à la part des charges de personnel imputée sur les projets de BME, en 
l occu ence des p ojets info mati ues. Les aut es f ais de dé eloppement, notamment la sous-traitance et 
le maté iel, sont di ectement comptabilisés à l actif, en en-cours. 

2.2 LES CHARGES D EXPLOITATION 
 
Achats et charges externes 
 
Le montant des achats s élè e à 314 k€, dont 148 K€ d eau, d élect icité et de gaz, 130 k€ d é uipements 
informatiques et 36 k€ d achats di e s. 
 
Les charges de services extérieurs s élè ent à 8 889 k€, dont 3 200 k€ de p estations info mati ues, 1 595  k€ 
d échéances de crédit-bail immobilier, 1  k€ de maintenance info mati ue,  k€ de sous-traitance pour 
la éno ation éne géti ue, K€ de dépenses d ent etien pou  le bâtiment,  k€ de dépenses de 
téléphone et d aff anchissement,  k€ de locations di e ses,  k€ de sous-traitance auprès du groupe, 

 k€ d assu ance,  k€ d hono ai es,  k€ de t a au  administ atifs,  k€ de dépenses de 
communication et 2  k€ de dépenses d aut e natu e. 
 
Impôts et taxes 
 
Les impôts et taxes incluent la taxe foncière (126 k€), la contribution sur la valeur ajoutée (88 k€  et les taxes 
sur les véhicules de société (6 k€). 
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Charges de personnel 
 
Les charges de personnel s élè ent à 5 576 k€, pour un effectif moyen de 62 ETP. 
Elles incluent 103 k€ de cha ges liées au  a antages en natu e coût du « tarif agent »). 
 
Dotations aux amortissements et dépréciation des actifs 
 
Les logiciels sont amortis sur trois ans et la dotation pour cet exercice s élè e à 539 k€. Les dotations pou  
amortissement des actifs co po els s élè ent à 402 k€. 
 
Dotations aux provisions d e ploitation 
 
Les dotations au  p o isions d e ploitation sont de 254 k€. Elles concernent exclusivement les passifs sociaux 
géné és su  l e e cice, dont les engagements CNIEG, les Indemnités de départ à la retraite, ainsi que les 
médailles du travail et des IEG. 

2.3 LE RESULTAT FINANCIER 
 
Le résultat financier atteint 4 063 k€, incluant 2 808 k€ d acompte su  di idendes au tit e de l e e cice 020-
2021, reçu de Régaz-Bordeaux en juillet 2021. 

2.4 PARTICIPATION 
 
En vertu du nouvel accord de participation signé avec les représentants du personnel le 26 mars 2021, 
l application de la fo mule dé ogatoi e choisie aboutit à une réserve spéciale de participation de 173 k€., 
L emplo eu  a toutefois décidé, pa  décla ation unilaté ale, d ajoute  à cette somme un supplément de 
participation de 115 k€ (ce qui donne un total de participation de 288 k€ su  l e e cice). 
 
Un nou el acco d de a êt e négocié et signé a ec les pa tenai es sociau  pou  l e e cice 2021-2022, avant 
le 31 mars 2022. 

2.5 IMPOT SUR LES SOCIETES 
 
Le résultat fiscal de BME est une perte à hauteur de 148 k€ essentiellement liée à la déductibilité des 
dividendes reçus de Régaz, BME étant imposée sur une quote-part de frais et charges de 5%. 
 
Compte tenu d un déficit fiscal de  k€ l e e cice p écédent, le total des déficits epo tables s élè e à  

 k€. 
 
Pou  l e e cice ou e t au er octob e , la société a mis en place une con ention d intég ation fiscale a ec 
les sociétés u elle détient à 100%, i.e. Gaz de Bordeaux et Néomix. 
 
 

3. PROGRÉS RÉALISES OU DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
 
L e e cice 20-2021 a été le troisième exercice complet de BME dans la nouvelle configuration du groupe 
dont BME constitue la nouvelle société mère.  
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Cet exercice a évidemment été marqué par les effets de « stop and go » liés à l épidémie de Co id  ui a 
conduit l ent ep ise à adapte  considé ablement son fonctionnement afin de p ése e  la continuité des 
activités. L e pé ience ac uise au cou s de l exercice précédent a été précieuse. 
 
Conce nant l acti ité rénovation énergétique, diverses difficultés ont été rencontrées : 
 
- en copropriété, la crise sanitaire a imposé le epo t de nomb euses Assemblées géné ales et l o d e du jou  
de celles qui ont eu lieu a été concentré sur le traitement des urgences et non pas sur le lancement de projets 
de rénovation ambitieux ; 
- la mise en œu e du mandat administ atif et financie  MaP imeRéno  s est a é é comple e et le 
renforcement des contrôles CEE a ralenti leur traitement. 
 
Des éléments de satisfaction doivent toutefois être notés : 
 

- l acti ité comme ciale su  le segment des cop op iétés s est fo tement dé eloppé a ec un 
nomb e impo tant d off es comme ciales éalisées ui estent à soumett e au ote des 
copropriétés ; 

- le taux de conversion audit/contact et travaux/audit se sont améliorés et le panier moyen des 
t a au  de éno ation en maisons indi iduelles est en hausse à p ès de k€ / maison ; 

- BME, dans le cad e d une coopé ation a ec SERGIES a sécu isé le bail d un te ain à Soussans pou  
la éalisation de sa p emiè e cent ale photo oltaï ue au sol  MWc  et d aut es p ojets sont 
actuellement en phase de prospection / offre. 

 
  

4. SITUATION FINANCIÈRE À LA CLÔTURE 

4.1. FLUX DE TRESORERIE 
 
La capacité d autofinancement de BME s élè e à 4,55 M€ cont e .  M€ pou  l e e cice p écédent. La 
variation du Besoin en Fonds de Roulement est de 0.33 M€. Ap ès p ise en compte des opé ations 
d in estissement -0.93 M€  et de financement . M€ , le flu  de t éso e ie constaté su  l e e cice est de 
9.5 M€. Le solde de t éso e ie à la clôtu e est de .  M€ cont e .  M€ l e e cice p écédent. 
 
Il con ient de note  ue ce solde de t éso e ie inclut un solde c éditeu  lié à l e istence d une con ention de 
gestion centralisée de trésorerie entre BME et ses filiales Gaz de Bordeaux, Mixéner, Energie des Bassins, 
Bordeaux Bègles Energies et Néomix Méthanisation. 
 
Le solde de trésorerie « propre » à BME est donc de 6,2 M€ au  septemb e  cont e ,  M€ au 
30 septembre 2020. 
 

4.2. STRUCTURE FINANCIERE 
 
Les capitaux propres de la société sont de 147,7 M€ pou  l e e cice 20-2021 contre ,  M€ pou  l e e cice 
2019-2020. 
 
Le total du bilan s élè e, quant à lui, à 176,2 M€ pou  l e e cice -2021 contre 167,51 M€ pou  l e e cice 
2019-2020. 
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4.3. SITUATION FINANCIERE A LA CLOTURE 
 
La société n avait pas cont acté d endettement financier à moyen/long terme au 30 septembre 2021. Le 
montant des concours bancaires au passif était de 6 k€ à cette date cont e  k€ l e e cice p écédent . 
 
Les dettes fournisseurs de BME s élè ent 2,37 M€ au  septemb e 21 (dont 1,94 M€ de factu es non 
parvenues) contre 3,1 M€ pou  l e e cice 19-2020. 
 
 

5. GARANTIES 
 
Néant 
 

6. ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS POSTÉRIEUREMENT A LA DATE 
DE CLÔTURE DE L EXERCICE 

 
Bordeaux Métropole Energies a mis en place une con ention d intég ation fiscale a ec Gaz de Bo deau  et 
Néomix en décembre 2021 pour 5 exercices à compter du 1er octobre 2021. 

 

7. PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 
 
Au terme du troisième exercice complet de BME, deux facteurs de risque ont été identifiés concernant 
l acti ité éno ation éne géti ue : 
 

- l un po te su  les aides disponibles a ec, d une pa t, une procédure MaPrimeRénov toujours pas 
stabilisé (certaines aides annoncées aux clients sont « à risque »  et, d aut e pa t, des CEE dont le 
cou s chute significati ement et dont le t aitement est plus couteu  suite à la mise en œu e de 
contrôles à la charge de BME ; 

- l aut e po te su  un enché issement du coût des t a au  de éno ation maté iau , main 
d œu e  ui pou ait se pou sui e en ,  

 
Ces deux risques peuvent avoir un impact à la fois sur le « modèle économique » des rénovations 
énergétiques pour les clients Facirénov et donc sur le taux de conversion des activités maisons individuelles 
et copropriétés, mais aussi potentiellement sur la marge réalisée par Facirénov en maisons individuelles. 
 
Pa  ailleu s, il subsiste un ce tain nomb e d ince titudes. Alors que l e e cice -2021 devait marquer le 
dé eloppement significatif de l acti ité, cela a été fortement contrarié par la crise sanitaire et le deuxième 
confinement en début d e e cice. Au demeu ant, le climat d ince titude, oi e d an iété, qui accompagne 
cette crise sanitaire qui dure ne favorise pas les décisions des ménages qui ont du mal à se projeter sur des 
décisions les engageant sur le long terme. 
 
Toutefois, à ce stade, rien de permet de remettre en cause les orientations prises car le constat est plutôt un 
prolongement de la phase pionnière de mise en place du modèle construit par BME. 
 
Pou  les aut es acti ités ele ant de la t ansition éne géti ue, aucun is ue pa ticulie  n a été détecté, mais 
plutôt des opportunités.  
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8. PERSPECTIVES ET ÉVOLUTIONS 
 
 BME const uit p og essi ement un g oupe p ésent su  toute la chaîne de l éne gie, depuis la p oduction 
d ENR jus u à l usage éno ation éne géti ue  en passant pa  la dist ibution, la fou nitu e et l e ploitation. 
La montée en puissance des activités émergentes est graduelle avec des fondations qui sont désormais 
établies. La période 2022-2025 doit être celle de la montée en puissance commerciale. 
 
BME souhaite joue  un ôle d intég ateu  ent e la p oduction d ENR et son utilisation et c ée  une d nami ue 
intra-te ito iale. C est dans ce but ue BME a établi sur les questions énergétiques une coopération avec le 
SYSDAU (syndicat mixte regroupant diverses communautés de communes et cha gé de la mise en œu e 
du SCoT à l échelle de l ai e mét opolitaine bordelaise  et enfo ce  les app oches en fa eu  d un mi  
énergétique décarboné.  
 
● Concernant la rénovation énergétique l e e cice -2022 devrait êt e l année de la « maturité » avec une 
offre de service complète (accompagnement travaux des premières copropriétés) et une montée en 
puissance attendue aussi bien su  les maisons indi iduelles ue su  les cop op iétés. L effo t, déjà ent ep is 
su  les actions de ma keting et de communication, afin d acc oît e la isibilité des off es Faci éno  se a 
poursuivi. 
 
● Concernant les énergies renouvelables et alternatives, BME continuera à pousser les réflexions et projets 
entrepris en 2020-2021 : 

- reconfiguration du partenariat sur le GNV (nouvel actionnariat et plan d affai e ambitieu  ; 

- finalisation du démonstrateur hydrogène (Projet Hydrogénia)  p oduction d h d ogène à pa ti  
d élect icité déca bonée en soutien à des mo ens de mobilité et en ue de tests d injection dans 
le réseau de distribution de gaz naturel ; 

- éponse à de nomb eu  appels d off es girondins en photovoltaïque ; 

- structuration de la filière photovoltaïque avec diverses prises de participation envisagées par 
l inte médiai e de la filiale NEOMIX et des éponses à appel d off es ; 

- pa ticipation à la const uction d une filiè e de alo isation des biodéchets sur la Métropole. 
 

9. ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT 
 
Outre le partenariat avec Technowest précédemment décrit, qui a permis à BME d êt e acti e su  le te ain 
des nouvelles technologies au cou s de l e e cice -2021, l ent ep ise a initié divers projets et réflexions 
dans divers domaines liés à la p oduction et l utilisation d éne gies enou elables : démonstrateur hydrogène 
(Projet Hydrogénia), unité de microméthanisation urbaines, éoliennes urbaines valorisation du CO².  
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10. DÉLAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS ET CLIENTS 
 

 

Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au cours de l'exercice

Article D. 441.II. - 1° Factures reçues  ayant connu un retard de paiement au 

cours de l'exercice

Article D. 441.II. - 2° Factures émises  ayant connu un retard de paiement au 

cours de l'exercice

0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1jour 

et plus)

0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1jour 

et plus)

( A ) Tranches de retard de paiement

Nombre 

cumulé de 

factures 

concernées

1 178 439 199 48 81 767 125 44 6 7 19 76

Montant 

cumulé des 

factures 

concernées 

T.T.C.

   €    €   €   €   €    €    €    €   €   €    €    €

% du 

montant 

total des 

factures 

reçues dans 

l'année

70,07% 18,37% 6,68% 1,75% 1,98% 28,77%

% du 

montant 

total T.T.C. 

des factures 

émises 

dans 

l'année

65,08% 17,02% 0,20% 0,05% 16,21% 33,48%

( B ) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de 

factures 

exclues

0

Montant 

total des 

factures 

exclues

0

( C ) Délais de paiment de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 443-1 du code de commerce

Délais de 

paiement 

utilisés 

pour le 

calcul des 

retards de 

paiement

délais contractuels : 45 jours fin de mois délais contractuels : de 8 à 15 jours date de facture
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11. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

11.1 FILIALES 
 
BME détient à la clôtu e de l e e cice  

- 57,9 % du capital de la SAS Régaz-Bordeaux, dont l acti ité est la gestion de éseau de dist ibution 
de gaz naturel ;  

- 100 % du capital de la SASU Gaz de Bordeaux dont l acti ité est la fou nitu e de gaz natu el et 
services associés (elle-même détenant 20 % de la SAS GNV de Bordeaux dont l acti ité est la 
fourniture de Gaz Naturel Véhicule) ;  

- 51 % du capital de la SAS Mixéner dont l objet est la conception, la éalisation et l e ploitation de 
systèmes énergétiques, notamment des réseaux de chaleur et de froid, BME détenant le contrôle 
conjoint de Mixéner avec IDEX (qui possède 49 % du capital de Mixéner). 

 
Mixéner détient elle-même : 

 60 % du capital de la SAS Energie des Bassins (conception, réalisation, exploitation du 
réseau de chaleur et de froid des « Bassins à Flots »), les 40 % restants étant détenus par 
Dalkia Smart Building (anciennement EDF EOS) 

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D. 441.I. - 1° Factures reçues non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu

Article D. 441.I. - 2° Factures émises non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu

0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1jour 

et plus)

0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus

Total (1jour 

et plus)

( A ) Tranches de retard de paiement

Nombre de 

factures 

concernées

90 31 23 7 16 77 14 4 2 6 17,00 29

Montant 

total des 

factures 

concernées 

T.T.C.

452 874 € 4 218 € 66 365 € 11 466 € 8 714 € 90 764 € 2 231 871 € 25 215 € 55 306 € 78 075 € -62 955 € 95 640 €

% du 

montant 

total des 

achats 

T.T.C. de 

l'exercice

3,53% 0,03% 0,52% 0,09% 0,07% 0,71%

% du C.A. 

T.T.C. de 

l'exercice

11,98% 0,14% 0,30% 0,42% -0,34% 0,51%

( B ) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de 

factures 

exclues

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Montant 

total des 

factures 

exclues

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

( C ) Délais de paiment de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 443-1 du code de commerce

Délais de 

paiement 

utilisés 

pour le 

calcul des 

retards de 

paiement

délais contractuels : 45 jours fin de mois délais contractuels : 8 à 15 jours date de facture
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 100 % du capital de la SASU Bordeaux Bègles Energies, anciennement dénommée Energie 
des Quartiers (conception, réalisation, exploitation du réseau de chaleur de Saint-Jean-
Belcier dans le cad e d une délégation de se ice public de Bo deau  Mét opole  

 100 % du capital de Mé ignac Cent e Ene gies conception, éalisation, e ploitation d une 
chaufferie biomasse à Mérignac) 

 34 % du capital de Haut-de-Garonne Energies (conception, réalisation, exploitation du 
réseau de chaleur de Lormont, Cenon, Floirac). 

- 100 % du capital de la SAS Néomix Méthanisation, dont l objet est la p oduction de biométhane 
(elle-même détenant 5 % du capital de la SAS Médoc Biogaz et 5 % de du capital de la SAS 
Bergaton Biogaz). 

 

11.2 RESULTATS FILIALES 
 

 
* Quatrième trimestre 2020, trois premiers trimestres 2021 (GNVB et Bordeaux Bègles Energies clôturent 
leurs comptes au 31/12) 

11.3 PARTICIPATIONS 
 
BME détient à la clôtu e de l e e cice : 

- une participation de 3,61 %, d une aleu  d ac uisition initiale de 233 470 €, dans le capital de la 
SAEML ENE O, entreprise locale de distribution située à Ca mau  dont l acti ité est identique à celle 
de Régaz-Bordeaux ; 

- une participation de 1,98 %, d une aleu  d ac uisition initiale de 199 980 €, dans le capital de la 
SAEML Gascogne Energies Services GES  dont l activité est identique à celle de Régaz. 

 
 

12. ACTIONNARIAT ET VIE SOCIALE 

12.1 REPARTITION DU CAPITAL 
 

Au 30 septembre 2021, le capital de 139 054 863 € est composé de 30 150 actions d une aleu  nominale de 
1 068,42 euros. 
  

Chiffre  

d'affaires 

Résultat  

d'exploitation 
Résultat Net 

Régaz Bordeaux au 30/09/2021 70 273 138 15 056 766 10 098 074 

Gaz de Bordeaux au 30/09/2021 538 629 890 5 778 862 3 572 528 

GNV Bordeaux (*) 6 950 -15 056 -15 056 

Mixener au 30/09/2021 1 772 457 60 973 60 797 

Energies des Bassins au 30/09/2021 4 791 147 378 169 167 157 

Bordeaux Bègles Energies (*) 1 483 251 -30 421 -353 450 

Néomix Méthanisation au 30/09/2021 0 -2 434 -2 434 
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Actionnaires Nombre actions % capital 

Bordeaux-Métropole  88 366  67, 9% 

Autres collectivités locales : 
DONT : 
- Arcins 
- Canéjan 
- Cussac-Fort-Médoc 
- Lamarque 
- Ludon-Médoc 
- Macau 
- Margaux-Cantenac 
- Pauillac 
- Le Pian Médoc 
- Sainte Eulalie 
- Saint-Jean d Illac 
- Saint Julien de Beychevelle 
- Soussans 
 

 136 
 

2 
15 
7 
5 

13 
13 
6 

15 
21 
13 
14 
5 
7 

 0,106% 
 

0,002% 
0,012% 

0,005% 
0,004% 

0,01% 
0,01% 

0,005% 
0,012% 
0,016% 

0,01% 
0,011% 

0,004% 
0,005% 

Personnes morales non collectivités locales : 
COGAC 
Caisse des Dépôt et Consignations 

 
 26 030 

15 618 

 
20% 
12% 

Salariés  0  0% 

TOTAL  130 150  100,00% 

12.2 ACTIONNARIAT SALARIE 
 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -  du code de comme ce, nous ous info mons u aucune 
action n est détenue pa  les salariés au 30 septembre 2021. 
 
 

13. PROPOSITION D AFFECTATION DES RÉSULTATS  
 

 
 

Il est p oposé d affecte  % du ésultat à la ése e légale, soit  €, et le solde, soit 3 038 € au  
autres réserves. 

En application des dispositions de l a ticle  bis du code général des Impôts, vous trouverez ci-après les 
distributions de dividendes depuis la création de la société : 

Un bénéfice net de : 3 198 944

Une réserve légale de 159 947

Un bénéfice affectable de 3 038 997

Une affectation aux autres réserve de 3 038 997
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14. DÉPENSES NON DÉDUCTIBLES FISCALEMENT  
 
A l e clusion des dépenses de lo e  conce nant uel ues éhicules de tou isme, il n  pas de dépenses 
somptuaires au sens de l a ticle .  du code géné al des impôts. 
 
 

15. CONTRÔLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels va vous être présenté. 
 
Par ailleurs, vous aurez à statuer sur le rapport spécial établi par les commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de commerce.  
 

* 

*    * 

Le Conseil d administ ation 

  

Exercice

Total 

dividendes 

versés

Nombre 

d'actions

Dividende 

Net par 

action

2017-2018 0 130 150 0

2018-2019 1 507 494 130 150 12

2019-2020 1 728 082 130 150 13
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Rapport du Conseil d administ ation 

su  le gou e nement d ent ep ise 

Exercice 2020-2021 

Conseil d administ ation du 20 janvier 2022 

------- 
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Chers actionnaires,  
 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -37, aliéna 6, du Code de commerce, nous vous présentons 
notre appo t su  le gou e nement d ent ep ise. 
 

16. MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS DANS TOUTE SOCIÉTÉ PAR CHAQUE 
MANDATAIRE SOCIAL 
 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -37-4, alinéa 1, 1° du Code de commerce, vous trouverez ci-
dessous la liste de l ensemble des mandats et fonctions e e cés dans toute société pa  cha ue mandatai e 
social de la société du ant l e e cice -2020.  

 Madame Claudine BICHET, P ésidente du Conseil d administ ation de Bo deau  Mét opole Ene gies. 

Autres mandats détenus et comptabilisés : 
1ère adjointe au Maire de Bordeaux, 
Vice Présidente de Bordeaux Métropole 
Memb e du Conseil d o ientation et de surveillance de la Caisse du Crédit Municipal de Bordeaux. 

 Monsieur Philippe DENIS, Directeur général de Bordeaux Métropole Energies. 

Autres mandats détenus et comptabilisés 
Administrateur de la SAS Hauts de Garonne Energies, 
Administ ateu  de l OPH Aquitanis 

Mandats non comptabilisés :  
Représentant permanent de BME président personne morale des filiales SAS Régaz Bordeaux, SASU 
Gaz de Bordeaux, SAS Mixéner, SAS Néomix-Méthanisation 
Représentant permanent de Mixéner président personne morale de la SAS Energie des Bassins, de 
la SAS Bordeaux Bègles Energies et de la SAS Mérignac centre Energies. 
Administrateur ATEE (Association Technique Energie et Environnement) et Président Nouvelle 
Aquitaine. 
Administrateur ARD (Académie Régionale des Dirigeants). 

 Monsieur Sébastien HUBAU, administrateur de Bordeaux Métropole Energies (démissionnaire au 18 mars 
2021). 

 Monsieur Albert PEREZ, Administrateur de Bordeaux Métropole Energies. 

Autres mandats détenus et comptabilisés : 
Administrateur Gaz Electricité de Grenoble 
Administrateur SMEG 
Administrateur SMA. 

Mandats non comptabilisés :  
Président Midi Utilites Services (Muse) – Pau Béarn Pyrénées Energies Services – Plaine de Garonne 
Energies – Réseaux Sud Ouest Energies Services – ECH2F. 
Membre du Comité de direction de FILITUP. 
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 Monsieur Eric SARRAZIN, Administrateur de Bordeaux Métropole Energies. 

Autres mandats détenus et comptabilisés : 
Administrateur de l Union Bo deau  Bègles. 
Administrateur Cap Sciences. 
Administrateur Technowest. 

 Monsieur Arnaud BEYSSEN, Administrateur de Bordeaux Métropole Energies. 

Autres mandats détenus et comptabilisés : 
Administrateur Incité Bordeaux La Cub  
Administrateur SA Mérignac Gestion Equipement 
Administrateur Talence Gestion Equipements. 
Administrateur OP Aquitanis 

Mandats non comptabilisés :  
Membre Assemblée générale Observatoire Immobilier Entreprise Aquitaine. 
Membre du Comité technique de Bordeaux Invest. 
 
 

17. CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN MANDATAIRE 
SOCIAL/ACTIONNAIRE SIGNIFICATIF ET UNE FILIALE DE LA SOCIÉTÉ 

 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -37-4, alinéa 1, 2° du Code de commerce, le présent rapport 
doit indi ue  la liste des con entions inte enues di ectement ou pa  pe sonne inte posée ent e, d une pa t, 
l un des mandatai es sociau  ou l un des actionnai es disposant d une f action des d oits de ote supé ieu e 
à % de la société et, d aut e pa t, une filiale dont la société possède di ectement ou indi ectement plus de 
la moitié du capital à l e ception des con entions po tant su  des opé ations courantes et conclues à des 
conditions normales.  
 
Au cou s de l e e cice -2021, aucune con ention de ce t pe n a été conclue ou enou elée seules des 
con entions cou antes conclues à des conditions no males l a ant été . 
 
 
 

18. TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DÉLÉGATIONS EN COURS DE VALIDITÉ 
ACCORDÉES PAR L ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN MATIÈRE D AUGMENTATION 
DE CAPITAL 

 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -37-4, alinéa 1, 3° du Code de commerce, le présent rapport 
doit comprendre un tableau récapitulatif des délégations de compétence et des délégations de pouvoirs 
acco dés pa  l Assemblée géné ale au Conseil d administ ation en matiè e d augmentation de capital su  le 
fondement des dispositions des articles L 225-129-1 et L 225-129-2 du Code de commerce.  
 
Il est p écisé u aucune augmentation de capital n a eu lieu au cou s de l e e cice -2021.  
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19. MODALITÉS D EXERCICE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Confo mément au  dispositions de l a ticle L -37-4,  4° du Code de commerce, il est précisé que le Conseil 
d administ ation, lo s de la éunion constituti e en date du  août , et confo mément à la faculté ui lui 
est offe te pa  l a ticle L -51-1 du Code de commerce, a décidé de dissocier les fonctions de Président du 
Conseil d administration et de Directeur général, ce dernier assumant la direction générale de la Société. 
 
Cette dissociation a été confi mée pa  le Conseil d administ ation le  septemb e  à l occasion de la 
désignation du nou eau P ésident du Conseil d administ ation. 
 

* 

*     * 
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Conformément à la loi, nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle afin de statuer sur 
les comptes consolidés de l exercice clos le 30 septembre 2021 et de ous end e compte de l acti ité du 
Groupe Bordeaux Métropole Energies (BME) pendant ledit exercice. 
 
Le présent rapport constitue le rapport de gestion du groupe consolidé.  
 
Nos commissaires aux comptes vous rendront compte de leur mission de commissariat sur les comptes 
consolidés. 
 
Tous les documents dont la communication est prévue par la loi et les règlements ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 
 
 

1 PÉRIMETRE DE CONSOLIDATION 
 
Le groupe Bordeaux Métropole Energies établit des comptes consolidés dans lesquels les comptes annuels 
de Régaz, de Gaz de Bordeaux et de Néomi  sont inclus selon la méthode de l intég ation globale, Bo deau  
Métropole Energies étant la société consolidante. 

Idex détenant 49% des parts de Mixéner, la société est sous contrôle conjoint. Par conséquent Mixéner, ainsi 
que ses filiales détenues majoritairement, soit Energie des Bassins, Bordeaux Bègles Energies et Mérignac 
Cent e Ene gies, sont consolidées selon la méthode de l intég ation p opo tionnelle. 

Deux sociétés sont mises en équivalence : 

- Haut de Garonne Energies, détenue à 34 % par Mixéner, 
- GNV de Bordeaux, détenue à 20 % par Gaz de Bordeaux. 

 
Dans le cadre de la comptabilisation des opérations de restructuration intervenue en mai 2018, la société a 
retenu l'application de la méthode dérogatoire applicable aux regroupements entre entreprises sous 
contrôle commun prévu par le paragraphe 215 du règlement CRC n° 99-02. Cette méthode, par exception 
aux règles générales d'entrée d'une société dans le périmètre, a pour effet de substituer au coût d'acquisition 
des titres de l'entreprise acquis à la valeur comptable des actifs et passifs constitutifs des capitaux propres 
de cette entreprise, telle qu'elle ressort à la date d'acquisition, de ses comptes retraités aux normes 
comptable du groupe acquéreur. L'écart résultant de cette substitution est imputé sur les capitaux propres 
consolidés. 
 
 

2 MÉTHODE D ÉVALUATION 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l e ploitation, 
- permanence des méthodes comptables d un e e cice à l aut e, 
- indépendance des exercices, 

 
et confo mément au èglement de l Auto ité des No mes Comptables n° -03 du 5 juin 2014. 
 
La méthode de base etenue pou  l é aluation des éléments insc its en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
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Les éléments des activités ordinaires, même exceptionnelles par leur fréquence ou leur montant, ont été 
laissés en résultat courant. 
 
Seuls les éléments ne se appo tant pas au  acti ités o dinai es de l ent ep ise ont été comptabilisés dans le 
ésultat e ceptionnel, le uel comp end les cha ges ou les p oduits ui sont d un montant significatif pa  
appo t au ésultat, inhabituels, et d une su enance e ceptionnelle. 

 
Les éléments inhabituels sont ceux qui présentent un fort degré d anomalie pa  appo t au  acti ités 
no males de l ent ep ise et à son en i onnement. Les éléments de su enance e ceptionnelle sont ceu  ui 
ont une fo te p obabilité de ne pas su eni  à nou eau, compte tenu de l en i onnement de l ent ep ise. 
 
Cette définition end e t êmement a e l utilisation des comptes e ceptionnels. Toutefois, de pa  leu  
classement comptable, les cessions d immobilisations figu ent dans le ésultat e ceptionnel. 
 
La production immobilisée est évaluée au coût de production. En matière informatique, seules les créations 
de logiciels sont immobilisées et amorties fiscalement en totalité. 
 
 

3 FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

3.1 CRISE SANITAIRE 

Comme l e e cice p écédent, -  au a aussi été ma ué pa  la c ise sanitai e liée à l épidémie de 
Covid19.  

La réglementation a imposé à deux reprises de nouveaux confinements su  l e e cice -2021, à compter 
du 30 octobre 2020 pour deux mois puis du 03 avril 2021 pour un mois. Même si leurs effets ont été moins 
impo tants u au cou s de l e e cice p écédent, l acti ité comme ciale a été ralentie et un certain nombre 
d in estissements ont dû êt e epo tés dans le temps.  

Surtout, les entreprises ont dû s adapte  su  de nomb eux points afin de poursuivre leur activité (protocoles 
sanitaires) et ont p ofité de l e pé ience ac uise et des in estissement éalisés au cou s de l e e cice 
p écédent notamment afin de pe mett e le t a ail à distance  pou  p ése e  la continuité de l acti ité. 
 

3.2 CONTROLES FISCAUX EN COURS 
 

 Régaz-Bordeaux 
La société a fait l objet d un contrôle fiscal portant sur les exercices 2017 à 2019. A la suite des propositions 
de rectification de la DVNI, la société a accepté les griefs relatifs à la sous-évaluation de ses actifs sur cette 
période. Elle a ainsi procédé à un réhaussement de ses actifs ce qui a produit un impact sur son résultat 
exceptionnel et ses immobilisations pour + 2 K€ et a en egist é une cha ge d impôt à pa e  pou  - K€ 
su  l e e cice 20-2021. 
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 Energie des Bassins 
La société a introduit un contentieux devant le Tribunal administratif au titre de la base à retenir pour le 
calcul de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) au titre de 2019 (la société considérant que cette base 
ne doit pas inclure les branchements). 
 

3.3 CERTIFICATS D ECONOMIE D ENERGIE 

La loi impose à Gaz de Bordeaux, en tant que personne morale vendant du gaz (et aujou d hui de l élect icité , 
l obligation de éalise  des économies d éne gies. 

- depuis , il e iste une obligation géné ale dont l ent ep ise peut se libé e  soit en éalisant, di ectement 
ou indirectement, des économies d'énergie, soit en acquérant des certificats d'économies d'énergie (CEE 
classiques - art. L 221-  du Code de l éne gie   

- depuis 2015, il existe également une obligation complémentaire de réaliser des économies d'énergie 
spécifiques au bénéfice des ménages en situation de précarité éne géti ue  l ent ep ise peut s en libé e   
soit en réalisant, directement ou indirectement, des économies d'énergie au bénéfice des ménages en 
situation de précarité énergétique, soit en acquérant des certificats d'économies d'énergie provenant 
d'opérations réalisées au bénéfice de ces ménages (CEE précarité), soit en les déléguant pour tout ou partie 
à un tiers, soit en contribuant à des programmes de réduction de la consommation énergétique des ménages 
les plus défavorisés mentionnés (art. L 221-1-1 du Code de l éne gie . 

Les olumes d économies d éne gie à éalise  sont fi és pa  oie églementai e pou  des pé iodes 
pluriannuelles. La quatrième période, qui courrait du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021 (art. R 221-1 du 
Code de l éne gie , ient de s achever. 

Les modalités de calcul de l obligation pesant su  cha ue obligé sont fi ées pa  les a ticles R -1 à 
R 221-1-4 du Code de l éne gie.  

Dans le cas où un obligé n a pas éalisé les économies d éne gie imposées su  la pé iode ou ac uis les CEE 
équi alents, il est mis en demeu e d en ac ué i  et, s il ne especte pas cette mise en demeu e dans le délai 
imparti, il est contraint de verser au Trésor public une pénalité dont le montant est fortement dissuasif (art. 
L 221-  du Code de l éne gie . 

L obligation est calculée pour chaque année civile (en considération des quantités vendues au cours de celle-
ci , L obligation de la pé iode plu iannuelle est le ésultat de la somme des obligations d économies d énergie 
de chaque année civile de la période (art. R 221-  du Code de l éne gie . 

Mais ce n est u à l issue de la pé iode complète ue cha ue obligé doit justifie  de l accomplissement de ses 
obligations (art. L 221-  du Code de l éne gie . En effet, à l issue de cha ue pé iode s ou e une p océdu e de 
réconciliation administ ati e au cou s de la uelle i  l obligé doit t ansmett e une décla ation mentionnant 
les uantités d éne gie endues pe mettant de déte mine  les obligations annuelles, ii  le minist e fi e 
définitivement par arrêté les obligations de la pé iode écoulée iii  l administ ation cont ôle le espect de ces 
obligations. Cette p océdu e s achè e en juillet de l année ci ile ui suit la fin de la pé iode conce née.  

S agissant de la pé iode ui ient de s ache e , c est donc au cou s du p emier trimestre 2022 que Gaz de 
Bordeaux devra justifier du respect de ses obligations. 

Du point de vue comptable, les CEE (classiques et précarités) sont traités selon le modèle «Économie 
d énergie». 
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A l actif, les CEE sont comptabilisés pou  leu  coût d'acquisition (CEE acquis), ou pour leur coût de production 
(CEE obtenus, ou en cours d'obtention, en contrepartie de la réalisation d'actions directes ou indirectes 
d'économies d'énergie).  

Au passif, dès que les obligations d'économies d'énergie (au titre des ventes d'énergie réalisées) deviennent 
supérieures aux CEE (acquis, obtenus ou en cours d'obtention) nécessaires à leur couverture, une dette de 
CEE à acquérir est comptabilisée pour la différence. 

La dette est éteinte par la réalisation effective des dépenses d'économies d'énergie ayant la nature de 
cha ges pe mettant l'obtention ou l achat de CEE ou pa  le e sement libé atoi e à hauteu  des ce tificats 
manquants au Trésor Public. 

Au 30 septembre 2021, les obligations d'économies d'énergie imposées à Gaz de Bordeaux (14.6 TWh) étaient 
supérieures aux CEE acquis et/ou obtenus nécessaires à leur couverture. Par conséquent, une charge à 
payer avait été comptabilisée pou    k€ su  la base du montant estimé des dépenses estant à engage  
pour acquérir ou p odui e le nomb e de Ce tificats d économies d éne gie CEE  nécessai es. Le eli uat de 
CEE lié à la t oisième pé iode, alo isé à  k€, a été utilisé en totalité au / /  au tit e de la pé iode 
en cours.  

Ce montant de   k€ a été déte miné en tenant compte ; 

- de l obligation de l ent ep ise calculée pou  la pé iode en cou s g âce à une e uête spécifi ue e  
janvier 2018-30 septembre 2021 : 14 554 GWh) ; 

- du plan d ac uisition établi pa  la Di ection à la date d a êté des comptes et déc i ant la capacité 
de Gaz de Bordeaux à ac ué i  / obteni  les CEE nécessai es pou  cou i  l obligation de 
l ent ep ise tant su  le ma ché p imai e ue su  le ma ché secondai e ou pa  le biais d appels à 
projets. Ce plan, qui décrivait les différentes actions envisagées, a été réactualisé au fur et à 
mesure des actions menées, ce qui constituait la meilleure estimation de la Direction sur un 
marché des CEE difficile à prévoir, volatile et peu liquide. 

Pour rappel, au 30 septembre 2020, une provision pour charges à payer avait été comptabilisée à hauteur 
de 68 346 k€. 

 
3.4 PROCEDURE AUTORITE DE LA CONCURRENCE 

Le 5 février 2019, le Président de la CRE a saisi l Auto ité de la Concu ence ADLC  en application de l a ticle 
L 134-  du Code de l éne gie, au motif sui ant  constatant u un nomb e impo tant de clients de GDB, 
(ancienne filiale de Régaz et filiale actuelle de BME à 100 %), précédemment aux tarifs réglementés de vente, 
avait migré vers une offre de marché, et ayant observé que la communication commerciale de GDB pouvait 
être de nature à entraîner une confusion entre son activité de fourniture de gaz aux tarifs réglementés de 

ente et son acti ité concu entielle de comme cialisation d off es de fou nitu e à p i  de ma ché, il 
souhaitait ue l ADLC puisse déte mine  si ces faits étaient constitutifs d un abus de position dominante. 

Ap ès di e ses demandes d info mation, initiées en septemb e , l ADLC a ad essé à GDB ainsi u à Régaz, 
en septembre 2021, une notification des griefs. Dans celle-ci, il est rep oché à GDB, d a oi  abusé de la position 
dominante qu elle détient sur le marché de la fourniture de gaz aux clients  résidentiels et petits clients non 
résidentiels consommant moins de 30 MWh/an, sur la zone  de desserte de Régaz-Bordeaux, en utilisant les 
mo ens comme ciau  liés à son acti ité de se ice public et à son statut d opé ateu  histo i ue, d une 
maniè e p op e à opé e  une confusion dans l esp it des consommateu s, pou  dé eloppe  e clusi ement 
son activité concurrentielle de fourniture de gaz en off es de ma ché. Selon l ADLC, cette p ati ue est 
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susceptible d'avoir eu pour effet de fausser la concurrence sur le marché concerné et est contraire aux 
articles 102 TFUE et L. 420-2 du code de commerce. 

 A ce titre, GDB est exposée à des sanctions non pécuniaires (publication, injonction de modifier sa 
communication comme ciale  et à une sanction pécuniai e. Au  te mes du si ième alinéa de l a ticle L -
2 du Code de commerce, le plafond de celle-ci pou ait s éle e  à un ma imum de  M€ soit  % du chiffre 
d affai es mondial ho s ta es le plus éle é éalisé au cou s d un e e cice clos depuis l e e cice p écédant celui 
au cou s du uel les p ati ues ont été mises en œu e .  

GDB est donc pou sui i en tant u auteu  des p ati ues contestées.  

Cette notification des griefs a été notifiée aux trois sociétés, GDB et ses deux sociétés-mères successives. 
Aucune p ati ue n est ep ochée di ectement à BME et à Régaz et aucun grief spécifique ne leur a été 
notifiés. BME et Régaz ne sont donc concernées par cette p océdu e u en tant ue sociétés-mères 
successives de GDB (Régaz pou  la pé iode cou ant du  jan ie   jus u au  a il , BME depuis le 1er 
mai 2018). 

En effet, la loi visant des pratiques commises par les « entreprises », la pratique décisionnelle de l ADLC 
etient une conception la ge de cette notion et considè e ue le compo tement d une filiale peut êt e imputé 

à sa société-mè e lo s ue, bien u a ant une pe sonnalité ju idi ue distincte, cette filiale ne déte mine pas 
de façon autonome son compo tement su  le ma ché mais subit l influence déte minante de sa société-
mère. Il existe même une présomption selon laquelle cette société mère exerce une influence déterminante 
dès lo s u elle détient  % du capital de sa filiale.  

Aucune prati ue spécifi ue n étant ep ochée à BME et Régaz, les actes éventuellement sanctionnés de GDB 
pourraient néanmoins leur être imputés en vertu de cette présomption. Les responsabilités de BME et Régaz 
ne seraient que dérivées et accessoires à celle de GDB mais BME et Régaz pourraient éventuellement être 
tenues au paiement solidaire de la sanction pécuniaire infligée à GDB.  

A la date d a êté des comptes, cette p océdu e est toujou s en cou s et GDB a fait pa eni  ses obse ations 
en défense à l ADLC le  janvier 2021. A cette même date, et dans le même document, Régaz et BME ont fait 
pa eni  à l ADLC leurs obse ations isant à en e se  la p ésomption d imputabilité. L affai e se a ensuite 
jugée pa  une fo mation du Collège de l ADLC ui statue a au fond dans le cou ant de l année . 

A ce stade, si GDB, et solidairement BME et Régaz sont e posée au is ue possible d une sanction financiè e 
et donc d une so tie de essou ces , celle-ci n est pas ce taine, ni dans son p incipe, ni dans son uantum. 

En effet, ce is ue comp is ent e  et  M€  ne peut pas êt e estimé a ec une uelcon ue fiabilité ou 
ce titude en date d a êté des comptes.   C est pou uoi, dans les trois sociétés, il n a pas été jugé possible de 
constituer une provision pour risque. 
 
 

4 SITUATION DU GROUPE ET ACTIVITÉ AU COURS DE L EXERCICE 
ECOULÉ 

 
La aison d êt e du g oupe s a ticule autou  de cin  a es st atégi ues : 
 

- dist ibue  et fou ni  des éne gies de plus en plus espectueuses de l en i onnement (Régaz et Gaz 
de Bordeaux) ; 

- opérer des éseau  de chaleu  et de f oid a ec un tau  éle é d EnR Mi éner et ses filiales) ; 
- prendre part au développement des EnR décentralisées (Néomix) ; 
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- améliorer la performance du bâti et de la production thermique avec la rénovation énergétique des 
logements (BME) et des prestations techniques optimisées (Gaz de Bordeaux) ; 

- expérimenter, accompagner et déployer les innovations de la transition énergétique (toutes les 
entités du groupe). 

 
 

4.1 ACTIVITÉ TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
 

4.1.1 Développement de l acti ité éno ation énergétique 
 
Parmi les différentes activités décrites par son objet social, BME constitue une société de tiers-financement 
appelée à inte eni  dans le domaine de la éno ation éne géti ue des bâtiments au sens de l a ticle L -1 
du Code de la construction et de l habitation. 
 
Alors que l exercice précédent avait été un exercice de mise au point et de rodage, notamment en raison de 
la crise sanitaire, BME a pu développer ses offres en 2020-2021. 
 
● Présentation des offres rénovation énergétique de BME 
 
L e e cice écoulé a pe mis à BME de finalise  sa gamme d off es comme ciales. 
 
A cet égard, il faut rappeler que selon les textes réglementaires visant cette activité (notamment les articles 
D 381-9 à D 381-  du Code de la const uction et de l habitation , l off e techni ue intég ée au se ice de tie s-
financement comprend au minimum les prestations suivantes : 

- la conception du p og amme de t a au  su  la base d un audit éne géti ue  

- l estimation des économies d éne gie associées l économie en éne gie primaire devant être au 
minimum de 25 %) ; 

- l accompagnement du maît e d ou age dans la éalisation des t a au  ou la délégation pa  le 
maît e d ou age de la éalisation de ces t a au   

- la déte mination du plan de financement des t a au ,  comp is l identification des aides 
mobilisables et l é aluation du montant estant à la cha ge du maît e d ou age des t a au , ainsi 

u une p oposition de sub ogation au maît e d ou age pou  effectue  des demandes d aides 
publiques et les percevoir, lorsque la réglementation attachée à ces aides le permet. 

Outre ce socle minimal obligatoire, le service de tiers-financement peut comprendre un volet optionnel, 
consistant en « une offre de prêt, dans le but de faciliter le financement de tout ou partie des travaux ». Cette 
offre peut être soit proposée directement par la société de tiers-financement, soit relayée par elle sous 
fo me d une off e de c édit émanant d un établissement de c édit ou d une société de financement. 

Dans son po tefeuille d off es, Bo deau  Mét opole Energies a décidé de proposer : 

- une offre mixte de tiers-financement indi ect, en pa ticulie  pou  l Eco-PTZ que les sociétés de 
tiers-financement n ont pas le d oit de dist ibue  ou pou  les p êts collectifs,  

- une offre de tiers-financement direct pour le prêt individuel à des personnes physiques. 
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Pou  a oi  le d oit et la possibilité d e e ce  cette acti ité réglementée, Bordeaux Métropole Energies a donc 
obtenu l auto isation de l Auto ité de Cont ôle P udentiel et de Résolution ACPR  ainsi u une ligne de 
refinancement de 37,5 M€ aup ès de la Ban ue Eu opéenne d In estissement BEI .   

Le olet financie  de l accompagnement BME comp end dans un p emie  temps l a ance des aides et 
subventions (MaP imeRéno , MaRéno , CEE, ANAH…) et dans un second temps le financement du reste à 
charge du ménage. 

L objectif du tie s-financement pour BME est ainsi de sensibiliser le ménage ou la copropriété aux enjeux 
financiers dès le début du projet afin de désamorcer certains freins financiers « psychologiques » pouvant 
êt e t aités pa  l ingénie ie financiè e. 
 
Les offres élaborées se déclinent sur deux marchés : celui des maisons individuelles et celui des copropriétés. 
 
 → En maisons indi iduelles 

Dans un environnement rendu complexe par la multiplicité des acteurs, avec des institutionnels (Ma Rénov, 
Ademe, Réseau Faire, Anah, Alec), des associations (Adil, Soliha, CLCV, Creaq, MPS) et des professionnels 
(architectes, bu eau  d étude, a tisans pa  co ps d état, ban ues , les ménages ont du mal à comp end e les 
différents intervenants du secteur de la rénovation énergétique.  

C est pou uoi, Bo deau  Mét opole Ene gies a fait le choi  de p opose  une off e de contractant général 
pour les propriétaires de maisons individuelles permettant aux particuliers : 

- d a oi  un inte locuteu  uni ue dès l audit et la conception des t a au  jus u à leu  éception,  
compris pour la mobilisation des subventions et la mise en œu e d un éventuel financement ; 

- de maît ise  leu  budget a ec un chiff age éel des t a au  dès l audit éne géti ue intég ant des 
prix compétitifs grâce à un référencement de sous-traitants avec bordereaux de prix unitaires ; 

- de bénéficie  d un délai d inte ention réduit grâce à des calendriers prédéfinis avec les sous-
traitants ; 

- de bénéficie  d un cont at sécu isé di ectement a ec BME ui po te la ga antie décennale du 
projet.  

La cont actualisation de l accompagnement de Bo deau  Mét opole Ene gies se déroule en deux temps : 

- un cont at d audit complet, à l issue du uel est emis et commenté un appo t au p op iétai e. 
T ois scéna ios de t a au  pe mettant de géné e  des économies d éne gie substantielles sont 
p oposés. L étude comp end également une anal se financière et patrimoniale du ménage ainsi 

u un p ojet de plan de financement des travaux envisagés ; 

- un contrat de travaux BME ui p é oit de p end e en cha ge l ingénie ie financiè e montage du 
plan de financement et gestion des demandes d aides indi iduelles, offre optionnelle de tiers-
financement direct pour boucler le plan de financement), de faire réaliser les travaux (par des 
entreprises certifiées RGE préalablement sélectionnées par BME en tant que contractant général), 
de suivre la bonne exécution de ces travaux et d aide  le ménage pendant  ans à obteni  les 
économies d éne gie attendues. 
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 → En cop op iétés   

BME p opose également d accompagne  les cop op iétés pa  une off e adaptée à la situation de la 
cop op iété selon la comple ité de l immeuble, le ni eau de compétence du s ndic su  les enjeu  de 
éno ation éne géti ue, l attente des p op iétai es . L off e se décompose en deu  volets : 

- un cont at d audit complet, pou ant p end e la fo me d un Diagnostic Techni ue Global DTG  de la 
copropriété avec audit énergétique traitant les aspects architecturaux, énergétiques, financiers et 
sociaux de la copropriété ; 

- un cont at d accompagnement à la conception et à la réalisation des travaux qui inclut les volets 
techni ues éne géti ues, l ingénie ie financiè e et sociale mais aussi le bon dé oulement des t a au  
et le suivi du comportement de la copropriété pendant 3 ans ; 

cette seconde phase d accompagnement est réalisée ia une p estation d assistance à maitrise 
d ou age (AMO) qui intèg e la consultation d é uipes de mait ise d œu e et la coo dination des 
différents acteurs (architectes, bureau  d études the mi ues et fluides, ent ep ises de t a aux et de 
services énergétiques). 

 

1.2.2.  Acti ités éalisées su  l e e cice 

2018-  a ait été l année des fondations pe mettant le lancement de l acti ité éno ation éne géti ue 
grâce aux travaux préparatoires tels que définir les processus et les adapter aux premier retours 
d e pé ience elation client, éalisation d audit, oct oi de c édit, gestion administ ati e , signe  les cont ats 
(refinancement, assurance, caution, travaux, CEE), obtenir les agréments (ACPR, ORIAS, RGE), solliciter des 
aides (ELENA, RECIF), élaborer un site internet et la documentation commerciale, développer les outils 
info mati ues elation client, audit, c édit, aides , édige  les documents t pes appo ts d audit, cont ats 
clients), prévoir les formations et les équipements, se présenter auprès des parties prenantes du territoire. 

L e e cice -  a été l e e cice du déploiement avec la création de la marque Facirénov par Bordeaux 
Métropole Energies, le lancement de premières campagnes de communication (bus, affichage, radio, 
p esse… , le gain de p emie s ma chés en cop op iété et la li aison des p emiè es maisons indi iduelles 
rénovées.  

Enfin, l e e cice -2021 a été celui du développement avec une industrialisation de l accompagnement 
en maison individuelles et un fort développement commercial sur les copropriétés. 

Ainsi des actions t ans e ses ont été pou sui ies tout au long de l année : 

- poursuite des rencontres avec de nombreux acteurs locaux (ANAH, ADEME, PROCIVIS, services de 
Bordeaux Métropole, conseillers Faire, InCité….  et les conf è es nationau  Ile de F ance Ene gies, 
Oktave, CVdL-E, AREC Occitanie, Pass Haut de France Rénovation, ARTEE) ; 

- participation aux réunions du projet européen ORFEE visant à créer la première association des 
sociétés de tiers-financement ; 

- pa ticipation au g oupement lau éat du p og amme Ce tificats d Economies d Ene gies CEE  
RECIF ; 

-  enfo cement de l é uipe éno ation a ec le ec utement d un enfo t pou  l acti ité maison 
indi iduelle et d un aut e pou  l acti ité cop op iété ; 

Un effort particulier a porté sur le marketing et la communication avec : 

- l o ganisation d une campagne de communication TV epla  incluant la éalisation du spot associé ; 



12 

Projet rapport de gestion 2020/2021 Groupe Bordeaux Métropole Energies 

-  la refonte du site internet avec par exemple la création de pages références et de vidéos de 
témoignage ; 

- la mise en place d une st atégie édito iale de contenu et de elai su  le site inte net et les éseau  
sociaux ; 

- le déploiement d une campagne d ac uisition digitale google, facebook… . 

Un ce tain nomb e d actions a aussi conce né l off e techni ue de Faci éno  : 

- la poursuite des premiers chantiers en maison individuelle ; 

-  l obtention de la ualification RGE éno ation globale ; 

- l adaptation continue de l outil d audit au  nou elles aides à la éno ation éne géti ue comme 
MaPrimeRenov ; 

- la finalisation des outils pou  l acti ité cop op iété (plan de financement sommaire, plan de 
financement individualisé) ; 

- la réalisation des premiers livrables en copropriété : audit énergétique, rapport social, plan de 
financement sommai e, plan de financement indi idualisé… ; 

- la notification du nouveau marché de sous-traitance en maisons individuelles. 

Enfin, le service de tiers-financement a été renforcé grâce à : 

-  l insc iption de Faci éno  en tant ue mandatai e des aides MaP imeRéno  septemb e , puis 
sa mise en œu e opé ationnelle ; 

-  l accompagnement des p emie s clients aux montages des Eco-PTZ ; 

- des actions de lobb ing en ue d obteni  l auto isation de dist ibue  l Eco-PTZ (dérogations 

données aux sociétés de tiers-financement des Hauts-de-Fra e et d’Ile-de-France en 2020 et 

propositio  d’a e de e t du projet de Loi de fi a es  pour e te sio  au  autres 
régions). 

 
1.2.3  Résultats commerciaux 
 
Le dé eloppement comme cial de l acti ité maison indi iduelle a été d namisé en début d e e cice -
2021 par la mise en place de MaPrimeRénov. Ainsi, sur la période 73 audits énergétiques (+108 % vs. N-1) et 
25 (+150 %) projets de rénovation ont été vendus. Par ailleurs, il est à noter que le panier moyen (30.768 €  
est lui aussi en hausse de  % pa  appo t à l e e cice p écédent. 
 
Malgré, le report de beaucoup d assemblées générales de copropriété, un certain nombre de succès 
comme ciau  ont ma ué l année a ec en pa ticulie  : 

- la signature de 11 prestations de diagnostic technique global (DTG) avec audit énergétique pour un 
total de 666 lots ; 

- la signatu e de  p estations d AMO conception pou  un total de  lots ; 

- la signatu e du p emie  cont at de t a au  en cop op iété et donc la mission d AMO éalisation 
associée pour une copropriété de 30 lots ; 
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- la produ tio  d’u  o re sig ifi atif d’offres do t la ise au vote aura lieu fi   ou 
courant 2022. 

 
Certaines de ces affaires alimentent le budget 2022, en particulier en ce qui concerne les copropriétés. 
 

4.1.2 Promotion du biométhane 
 

Au titre des actions de promotion des énergies renouvelables visées par son objet social, BME est déjà très 
impliquée dans le domaine de la production de biométhane.  
 
Au tit e de l accompagnement des po teu s de p ojet, BME joue un rôle de facilitateur, notamment auprès 
des ag iculteu s, afin de t ou e  des solutions pe mettant au  p ojets d abouti  ou d a ance  plus 
rapidement. Ainsi, par exemple, la société Médoc Biogaz créée en décembre 2017 à Saint-Laurent-Médoc (au 
sein de laquelle Néomix détient une participation de 5%), a commencé à produire du biométhane qui est 
injecté sur le réseau Régaz depuis le 20 juillet 2019 ; un deuxième site pour cette société a également été mis 
en se ice au cou s de l e e cice écoulé le  août  ainsi u un site pou  la société « Berganton Biogaz » 
à Saint jean d Illac depuis le 1er juin 2021 (au sein de laquelle Néomix détient également une participation de 
5% depuis 2019). 

 
 

4.1.3 Activité photovoltaïque 
 

La réflexion sur le développement d une acti ité photo oltaï ue a dans un p emie  temps conce né le 
dé eloppement d installations de mo enne puissance dans le cad e d un pa tena iat a ec la société Réservoir 
Sun signé début avril 2019. Les installations concernées sont comprises entre 200 m² et 5 500m² de 
panneaux photovoltaïques ce qui correspond à des puissances comprises entre 36 kWc et 1 000 kWc. Elles 
permettent de produire localement de l élect icité e te, de préférence autoconsommée pour améliorer le 
bilan éne géti ue d un ou plusieurs bâtiments.  
 
Cette off e p opose un modèle sans aucun in estissement pou  le client puis ue l ensemble du projet est 
pris en charge par une société de projet créée pour chaque installation (étude, conception, réalisation, 
exploitation). Le client bénéficie alo s soit d une indemnisation pou  l occupation de son toit ou de son site en 
cas d injection sur le réseau, soit d une élect icité enou elable et locale à p i  compétitif. 
 
Pendant cette coopération, les projets sont portés et financés par une société (SAS BME-RS) dont Réservoir 
Sun est l associé uni ue. Il est envisagé de racheter 50 % de son capital. 
 
Su  l e e cice, 4 installations ont été contractualisées pour une puissance cumulée supérieur à 2 MWc ce qui 
correspond au rythme annuel espéré de cette coopération. 
 
En parallèle de cette offre, les équipes ont commencé à travailler sur une offre photovoltaïque au sol sur 4 
sites différents pour un total de près de 30 MWc. Sur ces 4 projets, Bordeaux Métropole Energies a été lauréat 
d un p ojet à Soussans ep ésentant  MWc d installation au sol et MWc dans le cad e d une coopé ation à 
51 % / 49 % avec Sergies. Deux autres projets sont toujours en discussion. 

 

4.1.4 Développement et partenariat avec Technowest 
 

Afin d acc oit e des collabo ations a ec des start-up innovantes et permettre de poursuivre son 
développement en contribuant fortement au projet de « Bordeaux, Métropole à Énergie Positive en 2050 », 
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Bo deau  Mét opole Ene gies et Techno est collabo ent dans l animation d un site incubateu -pépinière 
dédié à l inno ation su  l éne gie installé su  le te itoi e de Bo deau  Mét opole. 
 
Ce site, baptisé La Place et situé au 185 Bd du Maréchal Leclerc à Bordeaux, accueille déjà une dizaine de 
jeunes pousses qui portent des projets en lien direct avec le secteur des énergies : Kocliko, Frog Labs AI et 
Hestiam, Ai booste , With up, Co en en pépiniè e, mais aussi iQSpot en cent e d affai es et enfin Ne Heat 
qui a emménagé dans le même bâtiment. 
 
Ces start-up sont lau éates d un appel à concou s co-organisés par Technowest et BME. De nouveaux 
candidats se ont désignés au cou s de l e e cice à eni .  
 
A tit e d illust ation, les dispositifs de su eillance p oposés pa  la société Hestiam ont été déplo és su  Régaz. 
 
 

4.2  ACTIVITÉ GESTION DE RESEAU DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

L e e cice -2021 a connu une climatologie conforme au budget avec 1 427 DJU1 pour une référence 
budgétaire fixée à 1 430 DJU.  

Cette année, le débit de pointe maximal a été atteint le 11 janvier 2021, avec une température minimale 
moyenne de 1,9°C. Le débit total sur cette journée a été de 32 266 608 kWh/j.  

Le olume d éne gie t ansitée atteint 3 984 GWh ce qui représente une hausse de 10,4% par rapport à 
2019-2020 (3 608 GWh) et est supérieur de 1,7 % par rapport à la référence budgétaire (3 916 GWh). 

 

4.2.1 Développement commercial 
 

Le volume de gaz transité dépend également du développement commercial qui se répartit, en GWh, comme suit 
par marché :  

 

 

 

 

Le résultat est supérieur (+7 % en GWh  au budget et à l e e cice p écédent +  % en GWh . Le ma ché 
p ofessionnel est t ès d nami ue su  l e e cice et pe met de dépasse  l objectif annuel. Di e s p ojets décalés 
avec la crise sanitaire et les élections municipales ont abouti su  l e e cice.  

Hors objectifs annuels, 5 affaires exceptionnelles ont été conc étisées su  l e e cice pou  un total de  GWh 

                                                           

1DJU : les degrés jours unifiés représentent une valeur quotidienne qui se calcule comme la différence entre la moyenne des 8 relevés quotidiens fournis par 
Météo F ance de la Tempé atu e de l ai  et la tempé atu e de éfé ence ui est de , ° à Bo deau  tempé atu e en deçà de laquelle les clients commencent 
à utiliser le chauffage). Exemple : pour une moyenne des températures du jour de 6,5° :  DJU = 16,5°-6,5° = 10° 

 

  

Marché Budget Réel 
Habitat 
Professionnel 
 

19,03 
10,00 
 

18,02 
13,16 
 

Total (GWh) 29,03 31 ,18 
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 Marché Habitat 
 

 Objectif 2020/2021 Résultat au 30 /09/2021 % Résultat 

 

Total 
logts. 

Total 
GWh 

Total logts. 
Total  
GWh 

%  
Logts 

%  
GWh 

HABITAT EXISTANT 210 2,60 116 1,80 55% 69% 

Collectif Existant 100 1,5 14 0,29 14% 19% 

Individuel Existant 110 1,10 102 1,51 93% 137% 

HABITAT NEUF 4320 15,42 5018 17,23 116% 112% 

Collectif Neuf 4200 14,7 4921 16,36 117% 112% 

Individuel Neuf 120 0,72 97 0,87 81% 120% 

TOTAL 4530 18,02 5134 19,03 113% 106% 

 

 Le segment du marché existant est un segment peu dynamique sur lequel le gaz naturel a déjà de bons 
taux de pénétration ce qui raréfie les projets de conversion (55 % de l objectif budgétai e ont été atteints en 
nombre de logements et 69 % en termes de volumes).  

La mise en place de la RE 2020 et le discou s l accompagnant ont eu un effet négatif sur l image du gaz 
naturel. Cependant, les mesures en défaveur du fioul ont permis de concrétiser des conversions sur le 
segment indi iduel et d app oche  l objectif. 

Au ega d de cette nou elle donne, l objectif est de stabiliser les placements gaz sur ce segment plus que de 
les développer fortement. 

● Le segment de l habitat neuf est toujou s po teu  puis ue  % de l objectif budgétai e ont été atteints en 
nombre de logements et 112 % en termes de volumes. 

70 % des opérations en habitat collectif neuf sont encore réalisées en gaz naturel (contre 72 % en N-1). 

Sur ce marché qui est moins porteur, on observe un tassement significatif du nombre des permis de 
const ui e auto isés et des ou e tu es de chantie  su  l année . Cette diminution du ma ché co élée au 
ecent age de l acti ité su  les zones d aménagements, sou ent é uipées de éseau  de chaleu s, a un impact 

sur le portefeuille de projets et sur les résultats des prochains exercices. 

Sur le secteur de la maison individuelle, premie  secteu  de mise en œu e de la RE  dès le e  jan ie  
2022, le gaz naturel est en perte de compétitivité. Le taux de pénétration plafonne à 10% sur ce segment. 

L a eni  des placements gaz en maison indi iduelle neu e dépend a de la capacité de la filiè e gaziè e à 
trouver des solutions gaz naturel pertinentes répondant aux critères de la RE 2020. 
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 Marché Professionnel 
 

 

Objectif  
2020/2021  

en GWh 

Résultat  
2020/2021 

en GWh 

% Résultat 
en GWh 

PRO EXISTANT 2 0,76 38% 

Décideurs privés 1 0,57 57% 

Décideurs publics 1 0,19 19% 

PRO NEUF 8 12,40 155% 

Décideurs privés 6 10,61 177% 

Décideurs publics 2 1,79 89% 

TOTAL 10 13,16 132% 

 

Le marché professionnel est très d nami ue su  l e e cice et permet de dépasser l objectif annuel. Divers 
projets décalés avec la crise sanitaire et les élections municipales ont abouti su  l e e cice.  

Le marché professionnel neuf représente 95 % des GWh placés. Les solutions gaz naturel restent 
compétitives dans certains process comme les cabines à peinture (secteu  de l automobile, aé onauti ue ou 
nautique) mais aussi dans le secteur des services (hôtels, EPAHD, RPA, groupes scolaires, gymnases). 

 

4.3  ACTIVITÉ FOURNITURE DE GAZ NATUREL 
 

La uantité de gaz allouée su  l e e cice -2021 est de 13 940 GWh, pour une rigueur climatique de  
1 427 DJU pour la zone historique (DJU Bordeaux) et 1 792 DJU hors territoire (DJU Paris-Montsouris). Les 
prévisions budgétaires avaient été fixées à 14 330 GWh pour 1 430 DJU Bordeaux et 1 700 DJU Paris.   

Cont ai ement au  deu  e e cices p écédents, l e e cice -2021 présente une climatologie favorable 
p oche de la mo enne de la de niè e décennie, g âce notamment au  mois d a il et mai ui se sont a é és 
plus igou eu  u attendu, a ec des effets positifs atténués su  les uantités endues du fait de leu  
positionnement en deho s des mois d hi e .  

Au global, les quantités vendues sont en retrait par rapport au budget, ceci provenant des effets des 
econfinements pou  pa tie su  l hi e  et des mesu es sanitai es di e ses a ant ent ainé des éductions 
oi e l absence de chauffage chez une pa tie des clients tertiaires (privés et publics).  

La quantité totale allouée enregistre par conséquent un écart de - % pa  appo t à l objectif budgétai e 
(- 390 GWh). 

Le chiff e d affai es gaz a atteint   M€ pou    GWh alloués pou  un objectif budgétaire fixé à  
  M€ pou    GWh . 

 
Comme é o ué p écédemment, le olume endu ma ue un lége  fléchissement sous l effet des mesu es 
sanitaires, mais conserve un niveau élevé et représentatif du développement hors territoire réalisé sur ces 
dernières années. 
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• S agissant de la répartition des quantités vendues, l e e cice -2021 montre, comme le précédent, une 
augmentation des volumes vendus en offres de marché (90 % contre 87,9 % à la fin de l e e cice -
2020), les TRV ne concernant plus désormais que les sites résidentiels ou petits professionnels. En termes 
de PCE,   estaient alimentés en TRV et   en off es de ma ché à la fin de l e e cice pou    
et   à la fin de l e e cice -2020). 
 
La proportion des volumes vendus aux clients résidentiels reste stable et représente 15,8 % des volumes 
totaux, même si le nombre de PCE résidentiels (217 948) reste bien plus important que le nombre de sites 
professionnels (40 182).  
 
L e e cice -2021 confirme le poids des ventes hors territoire qui, en volume, atteignent 79.5 % du total 
(pour mémoire il était de 31 % au 30 septembre 2014), ceci dans un contexte de maintien de la stratégie mise 
en place durant les exercices précédents, qui consiste à diversifier les cibles pour sécuriser un niveau de 
marge en mixant des petits professionnels avec des industriels à grosses consommations, mais à marge 
unitaire plus faible.  
 
• S agissant du développement commercial, l e e cice -2021 se caractérise par une augmentation 
importante des parts de marché acquises hors territoire. 
 

Solde gains/pe tes de l e e cice2 
Marché Budget Réel 

Professionnel 80 GWh 140 GWh 
Grands Comptes 500 GWh      1 760 GWh 

Total 580  GWh 1 900 GWh 
 

 Marché habitat 
Les placements du marché habitat sur la zone historique, continuent au rythme des livraisons de résidences 
neuves labélisées BBC (Bâtiment Basse Consommation) avec chauffage gaz. Il faut toutefois noter la mise 
en place d actions de déma chage pa  un aut e fou nisseu  de gaz natu el, depuis septembre 2019 ayant 
ent ainé une é osion du po tefeuille su  l e e cice.  
 
Après un exercice 2019-2020 en érosion sur le marché domestique (-10  clients , le po tefeuille s est 
stabilisé su  l e e cice -2021 en zone Régaz et passe même en hausse, si on y ajoute le hors territoire 
+   clients . Ce ésultat est l effet cumulé des gains ho s te itoi e et des placements su  le ma ché du 

neuf, déduction faite des pertes à la concurrence.  
 
Une érosion est néanmoins inéluctable en raison du statut de fournisseur historique de Gaz de Bordeaux sur 
la zone Régaz et la fin annoncée des TRV résidentiels en juillet 2023, mais il conviendra de continuer à la 
compense  pa  un dé eloppement de ce même t pe de clientèle ho s te itoi e. C est en ce sens ue des 
démarches commerciales et des campagnes de notoriété ont été engagées hors zone Régaz depuis 
maintenant plusieurs exercices et ont été accentuées en 2020-2021. 
 
Pou  pilote  et limite  les coûts d ac uisition di ects, les p incipales actions comme ciales sont menées 
aup ès de g oupements d achats de pa ticuliers et/ou par le canal digital.  
 
Lancée depuis , cette con uête a pe mis le ec utement à date d en i on  000 PCE et doit continuer à 
s accélé e  su  la pé iode -2023 à travers de nouvelles campagnes. 

                                                           
2Les placements éalisés en cou s d e e cice ne p oduisent pas nécessai ement leu s effets, en te mes de ecettes, su  l intégralité de cet exercice 
(les contrats pouvant prendre effet à toute date, voire sur un exercice ultérieur). 
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En ce qui concerne la notoriété, des campagnes ont été menées cette année au niveau national avec du 
sponso ing d émission et des spots publicitai es télé isés su  TF  et F ance . Ces actions se ont à ep odui e 
pour accentuer la notoriété de Gaz de Bordeaux et lui permettre de compenser les pertes inéluctables sur 
zone Régaz. 
 
Toutes ces actions, qui ne portent pas encore leurs fruits et dégradent plutôt, à ce stade, le modèle 
économique, constituent des investissements immatériels indispensables et de natu e à insc i e l ent ep ise 
durablement dans le futur.  

 
 Marché des professionnels et grands comptes 

 
C est su  ces segments de ma ché ue Gaz de Bo deau  a fait po te  depuis plusieu s années son effo t de 
développement hors territoire. 

 

 Marché des professionnels 

Au cou s de l e e cice -2021, les gains de nouveaux clients sur le marché des professionnels ont atteint 
254 GWh.  

Ces placements sont le ésultat d actions comme ciales a ées majo itai ement su  le dé eloppement ho s 
territoire, par le biais d appels d off es publics, mais aussi pa  la pé ennisation et le dé eloppement des 
elations comme ciales ent etenues a ec les appo teu s d affai es ainsi ue l accompagnement des clients 

multi sites dans le cadre de leurs consultations. 

La part des gains dans le secteur privé est de 81 % et de 19 % dans le secteur public, via les réponses aux 
appels d off es publics. La épa tition des gains ent e le secteu  p i é et le secteu  public penche de plus en 
plus en faveur des clients privés (par le biais des appo teu s d affai es . 

Le olume de pe tes a été limité à  GWh su  l e e cice. 

Le solde gain/perte sur cet exercice est positif à hauteur de 140 GWh. 

Outre la qualité des services de Gaz de Bordeaux, reconnue par ses principaux clients (relation commerciale, 
compétence, réactivité, innovation, proactivité), le renouvellement des contrats via la tacite reconduction 
associé aux actions commerciales spécifiques contribuent fortement à la fidélisation du portefeuille clients 
(204 GWh renouvelés sur cet exercice).  

 

 Marché « grands comptes » 

Le segment de marché des « grands comptes » (clients dont la consommation annuelle excède  
5 GWh/an) regroupe la clientèle la plus sensible à la concurrence, une partie significative des volumes étant 
remise en jeu chaque année. 
 
Cet exercice confirme son importance stratégique puisque les grands comptes représentent 90 % des 
quantités vendues aux professionnels.  
 
La multiplication des g oupements d achat publics et p i és  et le positionnement déso mais national de Gaz 
de Bordeaux ont conduit à une augmentation sensible du nombre de prospects et/ou de clients grands 
comptes et à une évolution de leur typologie. 
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Au  septemb e , le po tefeuille des g ands comptes était composé d en i on 124 clients représentant 
un olume de consommation d en i on ,  TWh. Sa épa tition p i é/public est légè ement en fa eu  des 
clients publics, tant en olume u en nomb e de client. 
 
Dans la continuité des  de nie s e e cices, l e e cice -2021 a vu se maintenir le poids des groupements 
d achats ui conce nent des clients de plus en plus nomb eu .  
 
Au ega d de son poids, ce segment de clientèle fait toujou s l objet d une attention pa ticuliè e. Au cou s de 
l e e cice - , l effo t comme cial a po té p incipalement sur : la conquête de clients privés hors 
te itoi e / la econduction de cont ats / le dé eloppement ia l obtention de nou eau  ma chés publics de 
fourniture / la fidélisation afin de limiter les pertes à la concurrence.   
 
Pour la cinquième année consécutive, Gaz de Bordeaux a été gratifiée de la première place dans le baromètre 
des fou nisseu s CLEEE / Te itoi e d éne gie a ec une note totale de , /  er sur 12 fournisseurs classés 
en gaz , il s agit de not e meilleu e note depuis l appa ition de ce baromètre. Ce résultat témoigne de la 
qualité des prestations fournies sur 6 critères : relation client, facturation, reporting, support technique, 
fixation des prix, offre commerciale. 
 
Sur un marché qui impose une grande réactivité, les bons résultats obtenus sont liés la disponibilité des 
é uipes pou  épond e au  demandes clients et à l impo tante acti ité déplo ée en matiè e d ingénie ie de 
prix (20 TWh de cotations fe mes ont été éalisées su  l e e cice, dont  TWh ont été empo tés .  
 
Après plusieu s e e cices su  le même thme, cela confi me le changement d échelle du able de Gaz de 
Bordeaux avec une montée en puissance hors territoire bien réelle et une stratégie de développement 
consolidée.   
 
Toutefois, s il a fallu élabo e  des p opositions pou   TWh pou  n en place  effecti ement ue  TWh cela 
démont e, s il en était besoin, l impo tance de la p ession concu entielle et appelle ue le dé eloppement 
n est pas di ectement p opo tionnel au  effo ts fou nis. Il faut pa  ailleu s appele  que les modèles 
économi ues diffé ents ent e l acti ité égulée et les off es de ma chés imposent un dé eloppement en 
volume bien supérieur aux pertes enregistrées. 
 
Le contexte économique de cet exercice sur fond de crise énergétique avec des prix haussiers sur le marché 
du gaz a poussé les clients à accélérer les renégociations de leur contrat gaz et sur des échéances plus 
lointaines. Les ésultats comme ciau  de cette année ont donc un impact su  les ésultats de l e e cice à 

eni  mais également su  l exercice suivant avec un portefeuille déjà en partie à rejouer. 
 

Au total, sur le segment des grands comptes : 

→ le bilan des placements s établit à   GWh ; 
→ la fidélisation (basculement et/ou reconduction) concerne 1 655 GWh ; 
→ les pertes à la concurrence ont été limitées à 883 GWh. 
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4.4 ACTIVITÉ PRESTATION DE SERVICES « TECHNIQUES » 
 

4.4.1 Activité de Gaz de Bordeaux 
 
A la fin de l e e cice, le chiff e d affai es de l acti ité se ices s établit à 6 633 k€, soit 105 % du budget initial.  
 
Son ésultat d e ploitation est de 1 003 k€, ce qui est en retrait pa  appo t à l objectif initial de 1 041 k€ malg é 
l impact du confinement intervenu au printemps.  

- Maintenance des installations de particuliers : 17 555 contrats en portefeuille (érosion de 3,4%) 
pou  un chiff e d affai es de 2 881 k€. En fin d e e cice % des 20 498 isites d ent etien ont été 
réalisées par des techniciens de Gaz de Bordeaux, le solde étant confié à la sous-traitance.  

- Remplacements d appa eils et chantiers domestiques : chiff e d affai es de 2 487 k€, (soit 110 % 
de l objectif  a ec une augmentation du panie  moyen qui atteint désormais 3 967 €. 

- Maintenance d installations p ofessionnelles  chiff e d affai es de  k€, soit % de l objectif, la 
décision ayant été p ise d a ête  cette acti ité, t aditionnellement difficile, à la fin du mois de 
décembre 2020.   

 

4.4.2 Autres prestations techniques 

E cluant l acti ité de Gaz de Bo deau  détaillée dans le pa ag aphe p écédent, la pa t des t a au  et 
prestations dans le chiffre d affai es consolidé est de ,  M€ et conce ne p incipalement les travaux de 
déplacements de réseaux et autres prestations techniques par la société Regaz. 
 

4.5 ACTIVITÉ RESEAUX DE CHALEUR ET DE FROID 
 
 
Cette activité est portée essentiellement par Mixéner et ses filiales. 
 
L e e cice -2021 a été marqué par : 

- la prise en main par une nouvelle filiale, Mérignac Centre Energies ; du contrat relatif au réseau de 
Merignac centre (à ce titre une convention a été conclue avec l ADEME lui permettant de bénéficier 
d une sub ention pou  le montant p é u dans l off e / la plus grosse copropriété du périmètre a 
accepté d êt e acco dée au nouveau réseau, avec toutefois un décalage de plus de 6 mois, en 
raison de la crise sanitaire) ; 

- le dé ut de l’e ploitatio  du réseau o fié à Hauts de Garo e E ergies ; 

- les travaux du deuxième site de production décentralisée de froid renouvelable sur secteur 

Saint-Jean/Belcier (futur siège de la Caisse des Dépôts et Consignation) ; 

-  la fi  de la olla oratio  ave  REGAZ/Gaz de Bordeau  o er a t l’e ploitatio  de la 
ressour es d’eau haude géother ale de Mériade k, la Co ve tio  d’e ploitatio  de 1991 

étant arrivée à ter e (u  autre e ploita t a a t été hoisi pour l’ave ir par Bordeau  
Métropole). 

 
Par ailleurs, Mi éne  a pou sui i su  l e e cice son dé eloppement su  le te itoi e de la Mét opole Bo delaise 
en assurant des prestations de soutien, d assistance maît ise d ou age et sui i d e ploitation : 

 - du réseau de chaleur exploité par Energie Des Bassins ; 
- du réseau de chaleur exploité par Bordeaux Bègles Energies ; 
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- du réseau de chaleur exploité par Mérignac Centre Energies ; 
- du réseau de chaleur exploité par Hauts de Garonne Energies 
- des installations de production d élect icité de chaleur et de froid de la Cité Municipale (pour 
compte de Gaz de Bordeaux) ; 
- des installations de production décentralisée de froid renouvelable sur secteur Saint-

Jean/Belcier. 
 
Au total, l e e cice -  a ma ué une éelle montée en puissance de l acti ité de Mi éne , justifiant le 
renforcement de ses moyens humains. 
 
● Energie des Bassins pou suit son dé eloppement. A la fin de l e e cice 20-2021, 83 contrats de 
raccordements de sous-stations ont été signés et 65 sous-stations ont d o es et déjà été mises en se ice. 
 

Bilan au 
30/09/2021 

Nb total sst En service 
Commandées 

(raccordement) 
Bacalan 69 43 46 

Chartrons 43 35 37 
Total 112 78 83 

  70% 74% 
 

L e e cice -2021 a été marqué par :  

- la mise en service de 12 nouvelles sous-stations ; 
- un taux ENR égal à 59.8% en chaud en 2020  (et un coefficient de CO2 < 100 g/kWh en chaud  

(98 g/kWh en 2020) et < à 50 g/kWh en froid (12 g/kWh en 2020) ; 
- la sécu isation du tau  ENR pa  la sousc iption d un contrat biométhane à partir de Juillet 2021 

dans l attente de la définition des p ojets de l a iè e-base et de la validation de la puissance à 
installer en tranche 2 pour la chaufferie biomasse ; 

- la mise en service au 21/06/21 des travaux de la Tranche 2 de la plateforme Chartrons (la tranche 
2 de la plateforme Bacalan étant conditionnée au développement effectif de la zone arrière base) ; 

- la poursuite (pas encore complètement finalisée) des travaux modificatifs des sous-stations par 
Dalkia Sma t Building à la suite de l e pe tise amiable ui a ait été diligentée ; 

- la mise en production du portail client pou  l accès au  données de facturation (contrats, factures), 
et la ecette du tableau de bo d de l ent ep ise. 

Concernant le financement du réseau, le crédit d in estissement de  M€ mis en place en juin  a été 
refinancé le 30 juin 2021 auprès des mêmes prêteurs à hauteu  de  M€ su  une du ée de  ans et a ec un 
tau  d inté êt plus fa o able. 

● En ce qui concerne « Bordeaux Bègles Energies », au 30 septembre 2021, 41 devis de raccordement ont été 
signés et 21 sous-stations sont en exploitation. 

L e e cice -2021 a été marqué par : 
- la mise en service de 6 nouvelles sous-stations ; 
- un taux ENR supérieur à 98% et un coefficient de CO2 < 50 g/kWh conformes aux engagements 

pris ; 
- la éalisation d e tensions significati es environ 3 km) et la poursuite des travaux de 

raccordements de bâtiments neufs et existants ; 
- la éalisation des t a au  de desse te d Amédée Saint Ge main et mise en e ploitation de la 

Passerelle Pont de la Palombe. 
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Il est rappelé que Bordeaux Bègles Energies clôture son exercice au 31 décembre. 
 
 

4.6 L ACTIVITÉ SERVICES SUPPORTS 
 
Depuis le 1er mai 2018, les services supports de BME ont vocation à accomplir des prestations dans le domaine 
administratif ou logistique au bénéfice de toutes les sociétés du groupe nouvellement organisé, dès lors 

u elles ne présentent pas de spécificités liées aux métiers de chaque entité. BME centralise également un 
certain nombre de cha ges liées à l achat de maté iels, de se ices ou de p estations utiles à l ensemble des 
filiales, réalisant ainsi des économies d échelle dont chacune profite pour demeurer un opérateur 
économiquement efficace.   
 

4.4.3 La Direction Administrative et Financière 
 

Parmi les missions de la Direction Administrative et Financière (DAF), figurent les prestations de services vis-
à- is de l ensemble des filiales, ce qui inclut la gestion de trésorerie, la comptabilité fournisseurs et 
l ensemble des décla ations sociales et fiscales. 
 
L e e cice a été ma ué en pa ticulie  pa  la mise en œu e ou la enégociation de lignes de c édits pou  les 
filiales auprès des partenaires bancaires. 
 
La Direction Administrative et Financière est également sollicitée dans le cadre des audits des sociétés du 
groupe. 
 

4.4.4 La Di ection des s stèmes d info mation 
 
Pou  la Di ection des S stèmes d Info mation DIF , l e e cice -2021 a été marqué par les suites de la 
crise sanitaire et la nécessité de poursuivre ses efforts pour mettre en place tous les moyens permettant 
d o ganise  la continuité des acti ités de l ent ep ise dans le cad e du t a ail à distance.  
 
Toutefois, dans le cadre des travaux qui étaient programmés, la DSI a également poursuivi son travail de 
éponse au  besoins d é olutions des s stèmes d info mation de BME : é olutions de l outil comptable, 

comptable et de la gestion des suivis analytiques des activités du groupe, évolution des solutions de sécurité 
(antivirus, spam) et sensibilisation des salariés à la sécurité et au piratage informatique. 

Concernant les filiales, les principaux projets ont été les suivants : 
 
Pour Régaz :  

- prise en compte des index remontés par les compteurs communicants dans la facturation 
fournisseur et dans les allocations,  

- évolution du site « Mon Espace Regaz », lié aux compteurs communicants,  
- évolution des échanges flux et webservices avec les fournisseurs de gaz, 
- évolution du système d info mation géog aphi ue SIG – cartographie), 
- indust ialisation de l outil de gestion de maintenance assistée pa  o dinateu  GMAO  et 

interconnexion au reste du SI,  
- évolution des outils du département sécurité, 
- refonte des accueils téléphoniques a ec la mise en place de l outil « Kiamo », 
- dé eloppement d un outil de Gestion des chantie s de tie s, 
- consultation sur la refonte du réseau de télé-exploitation. 
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Pour Gaz de Bordeaux : 

- mise en place d un nou eau site eb pou  la ma ue ENERPLUS,  
- refonte des courriers pour les professionnels,  
- réalisation d une application pe mettant la cont actualisation en masse des clients p ofessionnels,  
- amélioration du processus de souscription pour les clients particuliers,  
- lancement de la efonte de l outil de gestion des clients résidentiels, 
- mise aux normex PCI-DSS pour le traitement des cartes bancaires,  
- poursuite du projet de centralisation des données dans un entrepôt de données et mise en place de 

nouveaux indicateurs financiers. 
 
Pour Mixéner :  

- mise en place d un outil de gestion de éfé entiel pou  les ou ages des éseau  de chaleu s, 
- déploiement du portail abonné pour le réseau de chaleur EDB, 
- mise en place d inte faces ent e les applications outil de supe ision, GMAO, gestion de la 

facturation, ^portails abonnés),  
- mise en place du s stème d info mation pou  le éseau de chaleu  HGE. 

 

4.4.5 La Direction des Ressources Humaines (D.R.H.) 
 
Après un exercice 2019-2020 fortement impacté par les conséquences de la pandémie de Covid19, le 
domaine des ressources humaines a continué à subir au cours de cet exercice (2020-  les effets d une 
crise qui dure, avec ses mesures sanitaires en permanente évolution. La D.R.H. a donc continué aussi à jouer 
son ôle d accompagnement afin de pe mett e à l ensemble des é uipes d assume  leu s missions dans les 
meilleures conditions de sécurité possibles et en conformité avec les protocoles sanitaires. 
 
Néanmoins ap ès si  mois dans des conditions délicates, la fin d année a u la ep ise d une ie institutionnelle 
plus normale, malgré un reconfinement partiel fin 2020. Les institutions représentatives du Personnel (I.R.P.) 
ont ep is un thme plus confo me et le C.S.E. de l U.E.S. unissant BME et Régaz a pu s installe  et fonctionne  
en se réunissant plusieurs fois. 
 
La D.R.H. a aussi pa ticipé au  éfle ions engagées pa  les di ections su  l engagement collectif et ses 
consé uences R.H.  au se ice de l é olution du G oupe et de ses ent ep ises. L é olution du secteu  de 
l éne gie, au ega d des choi  éne géti ues p enant en compte les objectifs de la France pour la transition 
éne géti ue fi és pa  la loi, passe pa  l é olution des ent ep ises du G oupe, à la uelle cont ibue la politi ue 
R.H. 
 
Les négociations annuelles ont pe mis, à BME la signatu e le  ma s  d un nouvel accord de participation 
pour le seul exercice 2020- . A Gaz de Bo deau , un a enant modificatif à l acco d d inté essement pou  
la période 2018-  a été signé le  ma s  et aut pou  l e e cice -2021). Pour les accords 
t iennau  d inté essement (voire de participation) concernant la période 2018-  dans l ensemble des 
sociétés du Groupe (BME, Régaz Bordeaux, Gaz de Bordeaux, Mixéner), la renégociation va commencer dans 
chacune d ent e elles en fin d année  en ue d abouti  au plus tard le 31 mars 2022. 
 
Par ailleurs, au cours de cet exercice, pour améliorer la politique de développement R.H., la décision a été 
p ise d installe  un nou eau logiciel, d abo d à Régaz, a ec un déploiement p og essif e s les aut es 
entreprises du Groupe. Il est destiné à simplifie  la gestion de la fo mation et de l ensemble des ent etiens 
annuels ou p ofessionnels, notamment g âce à une automatisation pe mettant d optimise  la planification, 
le suivi et la collaboration entre les utilisateurs (salariés, management, R.H.). 
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En ce qui concerne la gestion du contrat de travail, dans une logique conjointe de développement durable et 
d adaptation au  outils numé i ues, il a été p océdé à la dématé ialisation de la FIAC (gestion des temps) et 
à la fin de l édition su  papie  des bulletins de salai e. L é olution de la DSN a pe mis u  soit intég ée 
l AGEFIPH et les décla ations CNIEG caisse de et aite du égime . Le déploiement du logiciel de gestion des 
temps est terminé avec son installation à Mixéner. Enfin il faut signale  l accompagnement de l é uipe R.H. 
Paie de BME apporté à Idex pour la mise en route de la nouvelle société Hauts-de-Garonne Énergies. 
 
 

4.5 INVESTISSEMENTS 
 

4.5.1 Investissements liés à la gestion du réseau de distribution de gaz naturel 
(23,6 M€  

- Développement et densification ,  M€, pou  ,  M€ l e e cice p écédent  dont   k€ au tit e des 
extensions commerciales (14 400 ml et 3 190 PCE) et 1 117 k€ pou  les acco dements en densification  
787 PCE). 

 
- Programme techni ue ,  M€, pou  6,32 M€ l e e cice p écédent . Les p incipau  postes sont les 

suivants :   10,2 M€ pou  l élimination des réseaux en fonte (31 kms t aités su  l e e cice , ,  M€ au tit e 
du p ojet de déploiement des compteu s é olués,  M€ au tit e du enfo cement, du maillage technique 
et de l adaptation du éseau p imai e pou  l injection de biométhane, notamment sur le site de Saint 
Laurent du Médoc, ,  M€ au tit e du enou ellement des ou ages su  p og ammes de tie s. 

 

4.5.2 Les investissements informatiques (5,7 M€  

Les investissements informatiques du groupe totalisent 5,7 M€, dont ,  M€ pou  Régaz-Bordeaux, 2,8 M€ 
pour Gaz de Bordeaux et 0,5 M€ pou  Bo deau  Mét opole Ene gies. 
 
Les différents projets ayant justifié ces investissements sont décrits au 4.6.2. 

 

4.5.3  Les investissements sur les réseaux de chaleur et de froid (5.2 M€  
 
Le montant des in estissements éalisés pou  les éseau  de chaleu  s élè e à ,  M€ dont ,  M€ pou  
Energie des Bassins, 2 ,  M€ pou  Bo deau  Bègles Energies et ,  M€ d études pou  Mé ignac Centre 
Energies. 
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5 RÉSULTATS DU GROUPE 
 

en € 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 Va  en € Var en % 
Chiff e d affai es 543 255 925 588 711 139 516 089 410 561 429 180 45 339 770 +9% 
Résultat d e ploitation 23 103 945 16 116 184 13 973 051 18 158 228 4 185 177 30% 
Résultat financier -1 421 554 -1 400 712 - 1 333 515 - 1 300 285 33 230 2% 
Résultat courant des 
sociétés intégrées 

21 682 391 14 715 472 12 639 536 
12 700 720 

61 184 0% 

Résultat exceptionnel -1 476 582 150 162 21 819 2 370 163 2 348 344 NA 
Résultat net de l'ensemble 
consolidé 

9 628 112 8 095 041 7 157 040 
11 834 088 

4 677 048 65% 

Résultat net part du groupe 5 214 710 4 385 296 3 080 164 7 513 485 4 433 321 144% 
 
 
 

6 ANALYSE DE L ÉVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET 
DE L ENDETTEMENT DU GROUPE 
 

6.1 FLUX DE TRESORERIE OPERATIONNEL 
 
La capacité d autofinancement du G oupe Bo deau  Mét opole Ene gies s élè e à ,  M€, compa é à 
29,83 M€ l e e cice p écédent. La a iation du besoin en fonds de roulement est de -6,42 M€. Le flu  de 
trésorerie généré par l acti ité s élè e donc à + , M€. Ap ès p ise en compte des opérations 
d in estissement - ,  M€  et de financement + ,  M€ , le flux de trésorerie est de -0,29 M€. 
 
 

6.2 STRUCTURE FINANCIERE 
 
Les capitau  p op es de l ensemble consolidé ep ésentent  M€ au / /  cont e 
114 M€ un an aupa a ant. 
 
Le total de bilan s élè e à ,  M€ au / /  cont e ,  M€ au / / . 
 
 

6.3 SITUATION FINANCIERE A LA CLOTURE 
 
L endettement financie  du g oupe est de cont e ,  M€ cont e ,  M€ à fin septembre 2020.  
 

7 ÉVÈNEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS DEPUIS LA 
CLÔTURE 
 
Sans objet  
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8 ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE 
DÉVELOPPEMENT 
 
- Out e le pa tena iat a ec Techno est p écédemment déc it, ui a pe mis à BME d êt e acti e sur le terrain 
des nou elles technologies au cou s de l e e cice -2020, les sociétés du groupe ont initié divers projets 
et éfle ions dans di e s domaines liés à la p oduction et l utilisation d éne gies enou elables : 
démonstrateur hydrogène (Projet Hydrogénia), unité de microméthanisation urbaines, éoliennes urbaines, 
dont le coût est po té en cha ges de l e e cice. 
 
Ainsi, pou  in ente  et éin ente  l éne gie de demain, Régaz-Bo deau  lance un p ocessus d open 
innovation, impliquant ses parties-prenantes (fournisseurs, fabricants de chaudières gaz, opérateur de 
mobilité, usage s, pe sonnalités ualifiées…   l « Open Lab Hydrogène ». Il de a pe mett e à l ent ep ise de 
p épa e  et d anticipe  l injection de gaz enou elables dans le éseau de distribution.  

Adossé au projet Hydrogénia, piloté par BME sur son site, qui expérimente le Power-to-Gas pour transformer 
de l électricité photovoltaïque en hydrogène, il consiste à injecter dans le réseau-école de Régaz-Bordeaux 
une part de cette énergie en l ajoutant au méthane CH  ie. la molécule du gaz con entionnel  à hauteu  de 
2% (seuil réglementaire autorisé).  

Par ailleurs, afin d amélio e  le pilotage du éseau et de fa o ise  notamment l injection de biométhane, et 
d aut es gaz enou elables dans le futur, Régaz-Bordeaux a mis en place avec son partenaire EMERSON un 
dispositif unique en France ; le RAF (Remote automated flow). Il permet de gérer le mix entre le gaz naturel 
et le gaz renouvelable et piloter à distance et en temps réel le biomethane injecté sur le réseau.  

 
 

9 RISQUES ET INCERTITUDES 
 

9.1 Activité transition énergétique 
 
 
Au terme du troisième exercice complet de BME, deux facteurs de risque ont été identifiés concernant 
l acti ité éno ation éne géti ue : 
 

- l un po te su  les aides disponibles a ec, d une pa t, une procédure MaPrimeRénov toujours pas 
stabilisé (certaines aides annoncées aux clients sont « à risque »  et, d aut e pa t, des CEE dont le 
cours chute significativement et dont le traitement est plus couteux suite à la mise en œu e de 
contrôles à la charge de BME ; 

- l aut e po te sur un renchérissement du coût des travaux de rénovation (matériaux, main 
d œu e  ui pou ait se pou sui e en ,  

 
Ces deux risques peuvent avoir un impact à la fois sur le « modèle économique » des rénovations 
énergétiques pour les clients Facirénov et donc sur le taux de conversion des activités maisons individuelles 
et copropriétés, mais aussi potentiellement sur la marge réalisée par Facirénov en maisons individuelles. 
 
Par ailleurs, il subsiste un ce tain nomb e d ince titudes. Alo s ue l e e cice -2021 devait marquer le 
dé eloppement significatif de l acti ité, cela a été fo tement cont a ié pa  la c ise sanitai e et le deu ième 
confinement en début d e e cice. Au demeu ant, le climat d ince titude, oi e d an iété, ui accompagne 
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cette crise sanitaire qui dure ne favorise pas les décisions des ménages qui ont du mal à se projeter sur des 
décisions les engageant sur le long terme. 
 
Toutefois, à ce stade, rien de permet de remettre en cause les orientations prises car le constat est plutôt un 
prolongement de la phase pionnière de mise en place du modèle construit par BME. 
 
Pou  les aut es acti ités ele ant de la t ansition éne géti ue, aucun is ue pa ticulie  n a été détecté, mais 
plutôt des opportunités.  
 
 

9.2 Activité gestion de réseau de gaz naturel 
 

- Régaz a entamé avec la CRE les travaux préparatoires à la construction du prochain ATRD au début de 
. Ces négociations abouti ont fin  à la alidation de l ATRD  ui s appli ue a à compter du mois 

de juillet 2022 pour une période de 4 ans. Ce chantier est donc essentiel car il définira le niveau de revenu 
auto isé de l ent ep ise jus u en . Selon toute p obabilité, l ATRD  de ait êt e e u à la baisse pa  
appo t à l ATRD . 

- La RE 2020 entrant en vigueur à partir du 01/01/2022 verra le choix du gaz comme énergie dans les 
solutions habitat et notamment su  l habitat indi iduel beaucoup plus cont aint.  En ce ui conce ne 
l habitat collectif, la date butoi  est epoussée à . Ces évolutions règlementaires mettent clairement 
en cause la pa t du gaz dans les solutions de chauffage dans l habitat. 

- Le Scénario National Bas Carbone (SNBC) a fixé des objectifs de neutralité carbone a horizon 2050. Par 
conséquent, le développement du gaz, devra être décarboné. En conséquence, les actions de promotion 
du gaz devront être orientées vers la mobilité verte, les conversions fioul gaz et la production de 
biométhane ou de gaz verts. 

- La crise sanitaire ayant profondément bouleversé les équilibres économiques a provoqué une flambée 
du p i  des matiè es p emiè es pou ant un a oi  un impact éel su  l acti ité t a au . Ce point est à 
surveiller. 

- Enfin, la procédure en cours devant l Auto ité de la concu ence fait pese  su  l ent ep ise en isagée 
comme ancienne société-mère de gaz de Bordeaux) son ésultat de l e e cice à eni  et sa t éso e ie un 
risque potentiel u il est impossible de quantifier à ce stade 

 
 

9.3 Activité fourniture de gaz naturel 

● Conce nant l acti ité de fou nitu e de gaz natu el, l ou e tu e du ma ché du gaz fait é olue  fo tement le 
modèle traditionnel de Gaz de Bordeaux.  
 
Après la disparition en deux étapes des tarifs réglementés de vente pour la clientèle professionnelle, qui a 
été bien surmontée, la prochaine échéance réglementaire importante sera la fin de ces tarifs pour les clients 
dits « domestiques » programmée pour le 1er juillet 2023.   
 
Pour Gaz de Bordeaux, ce contexte de fin des TRV pour le marché domestique est à analyser comme une 
double situation : 



28 

Projet rapport de gestion 2020/2021 Groupe Bordeaux Métropole Energies 

 un véritable risque sur zone historique car de manière certaine il y aura un pourcentage significatif 
de perte de clients domestiques au profit des concurrents. Ce pourcentage restera à minimiser et 
c est ce ue Gaz de Bo deau  s attache a à fai e pa  le biais de l amélio ation de la ualité de 
service au client ainsi que du « rafraichissement » de son image sur zone, nécessaire pour tenter 
de conserver une frange de clientèle sensible aux arguments des autres fournisseurs. Par ailleurs, 
tout au long de ces 3 années, la réglementation impose un grand nombre de règles aux 
fou nisseu s histo i ues dans leu s contacts a ec les clients u il faut impé ati ement especte  
sous peine de sanctions lourdes. 

 une opportunité en dehors de cette zone où Gaz de Bordeaux pourra (et devra) compenser ses 
futures pertes de clients par un développement national de ses ventes domestique. Pour ce faire 
il faudra gagner en notoriété et donc enclencher des démarches couteuses de communication 
aup ès du g and public ui iend ont impacte  le compte d e ploitation mais ui sont absolument 
nécessai es. En effet, à défaut d un dé eloppement ho s te itoi e histo i ue consé uent, 
l ent ep ise se ait impactée négati ement de maniè e significati e.    

Su  le ma ché domesti ue, cette échéance églementai e est donc à su eille  a ec un double ega d, l un 
su  les pe tes inéluctables à minimise  et l aut e su  les gains à éalise  en deho s de la zone histo i ue pou  
compenser cette attrition de clientèle et préserver le modèle économique de cette activité. 
 
● Parmi les points de vigilance, il convient également de signaler la crise énergétique majeure que nous 
t a e sons, a ec des p i  du gaz natu el atteignant des montants ue nous n au ions jamais pu imagine  et 
les conséquences qui en découlent. Pour Gaz de Bo deau  cette situation de tension n est pas in uiétante à 
cou t te me pou  son acti ité, sa gestion de is ue et ses s stèmes d achat en back to back p otégeant 
utilement l ent ep ise cont e ce t pe de mou ement de ma ché. En e anche il con ient d êt e attentif sur la 
t éso e ie disponible tout au long de l e e cice -2022 au regard du blocage du TRV annoncé par 
gou e nement su  l année  mais également des besoins liés à la constitution des stocks su  l été  à 
un prix beaucoup plus élevé que précédemment. 
 

● Concernant le secteur professionnel/grands comptes, la durée des contrats reste courte et met Gaz de 
Bordeaux, chaque année, en situation de perte ou fidélisation pour 35 % de son portefeuille. Afin de réussir, 
année après année, la consolidation indispensable de ce portefeuille acquis lors des derniers exercices, il 
con ient de mainteni  et d accentue  les effo ts tant en te mes de ualité de se ice u en compétiti ité des 
offres, sous peine de voir diminuer sensiblement les ventes avec un is ue d incapacité à cou i  les cha ges 
sur cette activité. 
 
 Enfin, la p océdu e en cou s a ec l Auto ité de la concu ence oi  page  fait pese  su  l ent ep ise, son 
ésultat de l e e cice à eni  et sa t éso e ie un is ue u il est impossible de quantifier à ce stade. 

 

9.4 Activité réseaux de chaleur et de froid 
 
Concernant les éseau  d Ene gie des Bassins et de Bordeaux Bègles Energies, leur établissement et leur 
résultat sont très dépendants de la programmation immobilière des secteurs concernés (entraînant des 
décalages de t a au , d in estissement et de ecettes . Une discussion est en cou s a ec Bo deau  Mét opole 
afin d augmente  les D oits de Racco dements de Bo deau  Bègles Ene gies dans le but de compense  pou  
partie ces décalages importants de recettes. 
 
La conduite et maintenance du réseau des Hauts de Garonne reste un enjeu important tant que les travaux 
de enou ellement en cou s ne sont pas te minés. Les défauts du éseau ep is fuites, uptu es d ou ages  
rendent encore très difficile le maintien de la continuité parfaite du service, malgré les moyens importants 
qui ont été mobilisés en exploitation et méthodes.   
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Concernant Mérignac Centre Energies, le vote effectif du raccordement de la plus grosse copropriété à 
raccorder su  le éseau n étant inte enu u a ec un décalage de plus de  pa  appo t au planning initial, il 
existe encore des incertitudes sur le périmètre et le calendrier des travaux de premier établissement ainsi 
que sur le dimensionnement des équipements. Des discussions sont en cours avec le concédant pour 
résoudre ces difficultés.     

Enfin, la crise sanitaire ayant profondément bouleversé les équilibres économiques a provoqué une flambée 
du p i  des matiè es p emiè es pou ant un a oi  un impact éel su  l activité travaux. Ce point est à surveiller. 
 
 

10 PERSPECTIVES ET ÉVOLUTION DU GROUPE 
 

10.1 Activité transition énergétique 
 

 BME const uit p og essi ement un g oupe p ésent su  toute la chaîne de l éne gie, depuis la p oduction 
d ENR jus u à l usage éno ation éne géti ue  en passant pa  la dist ibution, la fou nitu e et l e ploitation. 
La montée en puissance des activités émergentes est graduelle avec des fondations qui sont désormais 
établies. La période 2022-2025 doit être celle de la montée en puissance commerciale. 
 
BME souhaite joue  un ôle d intég ateu  ent e la p oduction d ENR et son utilisation et c ée  une d nami ue 
intra-te ito iale. C est dans ce but ue BME a établi su  les uestions éne géti ues une coopé ation a ec le 
SYSDAU (syndicat mixte eg oupant di e ses communautés de communes et cha gé de la mise en œu e 
du SCoT à l échelle de l ai e mét opolitaine bo delaise  et enfo ce  les app oches en fa eu  d un mi  
énergétique décarboné.  
 
 

● Concernant la rénovation énergétique l e e cice -  de ait êt e l année de la « maturité » avec une 
offre de service complète (accompagnement travaux des premières copropriétés) et une montée en 
puissance attendue aussi bien sur les maisons individuelles ue su  les cop op iétés. L effo t, déjà ent ep is 
su  les actions de ma keting et de communication, afin d acc oît e la isibilité des off es Faci éno  se a 
poursuivi. 
 
● Concernant les énergies renouvelables et alternatives, BME continuera à pousser les réflexions et projets 
entrepris en 2020-2021 : 

- reconfiguration du partenariat sur le GNV nou el actionna iat et plan d affai e ambitieu  ; 

- finalisation du démonstrateur hydrogène (Projet Hydrogénia)  p oduction d h d ogène à pa ti  
d élect icité déca bonée en soutien à des mo ens de mobilité et en ue de tests d injection dans 
le réseau de distribution de gaz naturel ; 

- éponse à de nomb eu  appels d off es gi ondins en photo oltaï ue ; 

- structuration de la filière photovoltaïque avec diverses prises de participation envisagées par 
l inte médiai e de la filiale NEOMIX et des éponses à appel d off es ; 

- pa ticipation à la const uction d une filiè e de alo isation des biodéchets sur la Métropole. 
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10.2 Activité gestion de réseau de gaz naturel 

- La règlementation impose, à l ho izon , l élimination de toutes les canalisations en fonte. A ce jou , 
près de 240 Kilomètres de canalisations de ce type sont toujours exploitées. Par ailleurs, les 
branchements en MPB devront être équipés de dispositifs de protection ou être classés en classe A à 
horizon 2032. 

- Datagaz : à fin septembre 2021, 114 383 compteurs DATAGAZ ont été posés soit la moitié des compteurs 
exploités par Régaz. La trajectoire de déploiement prévue à cette même date était de 73 200 compteurs 
Datagaz ce qui constitue une avance de 41 000 compteurs correspondant à  mois d a ance. En 
conséquence, Régaz espère poser 95% des compteurs DATAGAZ pour fin 2024. 
 

- Régaz souhaite promouvoir le BioGNV/GNV qui est une technologie mature vecteur de la transition 
éne géti ue pou  le t anspo t outie  et pe met d engage  la con e sion de flottes, la c éation de 
stations carburant raccordées au réseau de gaz et de répondre ainsi aux obligations légales (mise en 
place d une ZFE mét opolitaine, Zones à Faibles Émissions).  

 Pour répondre aux défis environnementaux, le réseau de distribution de gaz doit devenir un acteur de 
la mobilité durable avec le BioGNV/GNV. Régaz-Bordeaux participe activement au développement de 
ce ca bu ant à l emp einte écologi ue éduite, ui fa o ise l économie ci culai e et l indépendance 
éne géti ue du te itoi e, de l injection de biométhane dans le éseau à l incitation à l é olution de flottes 
jus u à la dist ibution en stations dédiées. 

 

10.3 Activité fourniture de gaz naturel 
 

Conce nant l acti ité fou nitu e de gaz natu el, l e e cice -2022 doit rester sur la même tendance que 
le p écédent et confi me l anc age de Gaz de Bo deau  en tant ue fou nisseu  de a onnement national 
reconnu sur le marché professionnel et en construction sur le marché domestique. 

Le budget const uit pou  ce nou el e e cice fi e un objectif de ente total su  l année de ,  TWh. Ceci 
constitue une baisse légère par rapport au résultat 2020-2021 (13,9 TWh), lié principalement à la perte de 
gros marchés au 01/01/2022 mais maintient un objectif élevé. La répartition des volumes vendus entre la 
zone histo i ue de desse te et le ho s te itoi e s établit pou  le budget -2022 à 20 %/80 %. 

Challengé sur son territoire historique, Gaz de bordeaux a donc su p ofite  de l ou e tu e du ma ché su  le 
ma ché p ofessionnel pou  étend e son champ d action et est su  le point de t ou e  un modèle économi ue 
nouveau comme le montrent les derniers exercices. Confronté à une pression concurrentielle forte et à un 
portefeuille clientèle u il faut enou ele  à thme cou t  an ou  ans), Gaz de Bordeaux se rapproche de 
la taille c iti ue susceptible de géné e  un modèle économi ue pé enne. Il s agit maintenant, su  les 
prochaines années, de consolider les paliers franchis afin de s aff anchi  des aléas conjonctu els notamment 
climatologi ues , de mieu  épa ti  et cou i  les coûts fi es et de bénéficie  d un effet olume 
(approvisionnement).  

Pour le marché domestique, Gaz de Bordeaux a commencé une démarche de conquête de clientèle sur 
l ensemble du te itoi e national en ue de compense  les pe tes inéluctables de clients domesti ue su  sa 
zone histo i ue. Ces pe tes ont d ailleu s commencé lo s de l e e cice -2020 avec une attrition de  
10 000 PCE sur le portefeuille de la zone histo i ue. A l in e se, à date c est un peu plus de  000 clients qui 
ont choisi Gaz de Bo deau  pa tout en F ance. Il con iend a du ant les e e cices p ochains d amplifie  les 
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démarches commerciales (principalement digitales) et les campagnes de notoriété associées à mesure de 
l a ancement du planning églementai e de fin des TRV et de l intensité de la concu ence su  zone Régaz. 
Sur ce marché, le budget 2021-  p é oit l a i ée de nou eau  concu ents su  le te itoi e histo i ue, 
ent ainant une pe te plus impo tante ue les gains su  le p ochain e e cice, les cou bes s in e sant dans le 
cou ant de l e e cice -2023. 

 

10.4 Activité réseaux de chaleur et de froid 

Mixéner ambitionne de se développer encore dans les réseaux de chaleur et froid, en se positionnant en 
particulier sur les appels d'offres qui seront lancés en 2022 par Bordeaux Métropole. 

Parallèlement, Mixéner, conformément à la feuille de route de Bordeaux Métropole Energies, est de plus en 
plus active pour faire émerger des projets de réseaux de chaleur renouvelables d initiative privée. 
 
Après avoir démontré sa capacité à obtenir des marchés, et après une première expérience positive sur le 
réseau de Hauts de Garonne Energies, Mixéner pou sui a son effo t d inte nalisation des moyens 
d e ploitation afin de pou oi , à te me, e ploite  elle-même en qualité de prestataire les réseaux confiés à 
ses différentes filiales. 
 
 

11 ACTIONNARIAT ET VIE SOCIALE 
 

11.1 MODIFICATIONS INTERVENUES EN COURS D EXERCICE 
 
En date du 28 mai 2021, SOGECAP a cédé les 45.600 actions de Régaz u elle détenait à l une de ses filiales 

u elle détient à  % la SAS SGA INFRASTRUCTURES .  

 

11.2 PRISE DE PARTICIPATION 
 
Au cou s de l e e cice, Mi éne  a pris une nouvelle participation : 100 % du capital et des droits de vote de la 
SAS Mérignac Centre Energies, qui doit établir puis exploiter un nouveau réseau de chaleur alimenté par une 
chaufferie biomasse à Mérignac (statuts constitutifs en date du décembre 2020 et apport en numéraire du 
100.000 euros).  

Il est rappelé que Le 29 septembre 2020, Mixéner avait pris une participation au sein de la société « Haut de 
Garonne Energies » (SAS au capital de 3 708  €  à hauteu  de  % du capital et des d oits de ote 
moyennant le versement en numéraire de 630 ,  € et libé ant ainsi  % de la aleu  de  
1 260 ,  actions sousc ites d une aleu  nominale d un eu o chacune. 
 
 

12 APPROBATION DES COMPTES 
 
Nous vous proposons, après avoir entendu la lecture du rapport des Commissaires aux Comptes, de bien 
vouloir approuver les comptes consolidés (bilan, compte de résultat et annexe) arrêtés au 30 septembre 
2021 tels u ils ous sont p ésentés. 

______________ 
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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées  

  

Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 30 septembre 2021 

_______________________________ 

  

À l’assemblée générale de la société BORDEAUX METROPOLE ENERGIES, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des conventions 

dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, 

selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de 

ces conventions en vue de leur approbation. 
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Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 

du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 

l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé  

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L. 

225-38 du code de commerce. 

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVEES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par l’assemblée générale 

dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

  

Artigues-près-Bordeaux et Bordeaux, le 28 janvier 2022 

Les commissaires aux comptes 

  

Audit Conseil Synthèse Expertise Deloitte & Associés 

  

  

Nicolas MICHEL     Gilles DAURIAC Stéphane LEMANISSIER 

 




